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ACTES DU. POUV.OIR CENTRJ\L '1 

Assembl.e consultative provisoire 

ORDONNANCE du 6,lécembre 1943. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire à Pintérieur; 
Vu l'ordonnance du 3 jUÎn 1943 por:.tant. Înstifution du.: 

Comité français de la Libération nationalei 
Vu l'ordonnancé du- 1J7 septembre 1943 modifiée pai t'or­

donnance du 15 octobre 1943 portant constitution d'une assem­
blée consultative provisoire; , 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organi~ation et le 
fonctionnement du Comité français de la Libération nation~e; 

Vu le décret du 9 novembre 1943 fixant la composition (lu 
Comité français de la Libération nationale; 

'Le Comité juridique entendu; 

'QRDONNE: 

ARTlCL.E PREMIER. L'artide 3 de l'ordonnance 
. précitée du 17 septembre 1943 est supprimé ef rem­

placé par les dispositions suivantes: " 
« Art. 3 (nouveau). - L'assemblée consultative 

oomporte: 
10 - 49 représentants de la résistance métropoli­

taine; 
20 21 représentants de la résistance extra·métro­

politaine; 
30 - 20 représentants du 'sénat et de la chambre 

d~ d~putés; 

40 - 12 représentants des oonseils généraux ». 

ART. 2 . ..:... L'article 5 de l'oroonnance du 17 sep­
tembre est supprimé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 5 (nouveau). Les 21 représentants des or­
ganisations de résistance extra-métropolitaine sont 
choisis par les délégués de la résistance l'llétropoli­
taine à raison de: ' 

al 2' parmi 
l'Algérie, 

les organisatiQns de résistance de 

2 parmi celles de la Tunisie, 
2 parmi celles du Maroc; . 
b) ::; parmi les oomités français à l'étranger; 
c) 8 parmi les personnalités qui ont participé à la 

résistance des oolonies à raison de: 
1 pour l'A. O. F., 
2 pour l'A. E. F., 
1 pour l'Indochine, 
1 pour le Cameroun, 
1 pour la Nouvelle Calédonie, 
1 pour Madagascar, 
1 pour l'Océanie; 
d) 2 parmi les personnalités ayant rallié la France 

oombattante au lendemain de l'armistice». ' 

ART. 3. - L'article 10 de l'ordonnance du 17 sep­
tembrè 1943 est supprimé et remplacé par les disposi­
tions suivan'l!es : 

" Art. 10 (nouveau). - L'exercice du manda! de 
membre de l'assemblée consultative est inoompatible 
avec la qualité' de membre du Oom~é français de la 
Libération nationale ou de fonctionnaire des adminis­
trations centrales. 
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Les membres de l'assemblée appelés à siéger au 
Comité français de la Libération nationaIe sont rempla. 
cés pendant la durée de ces foncHons par des délégués 
suppléants. de la même catégorie ». 

ART. !I. - Il est ajouté à l'ordonnance du 17 sep­
tembre 1943 un article 10 bis ainsi conçu: 

Art. 10 bis. - Aucun· membre de l'assemblée con­
sultative ne peut être poursuivi ou recherché à J'cocca­
sion desopiniolls ou votes émis par lui dans l'exercice 
de ses fonctions.. 

« Aucun membre de l'assemblée consultative provi­
soire ne peut, pendant la durée de la session, être 
poursuivi ou arrêté en matière criminelle 'ou correction­

/ nelle qu'avéc ~1'autorisatÎ'On de l'assemblée hormis le 
cas de flagrant délit. 

«, La détenHon ou la poursuite d'un membre de.Tas­
semblée ·est suspendue pendant la session et pour 
toute la durée si l'assemblée le requiert. 

" Ne donneront ouverture à aucune action les di, ­
rours tenus -dans le sein de l'assemblée ainsi que les 
rapports 'ou toutes autres pièces imprimés par l'ordre 
de l'assemblée ainsi que leur reproduction faite de 
bonne foi dans les journaux ». 

ART. 5. - L'article 15 de l'ordonnance du 17 sep-' 
tembre 1943 est supprimé et remplacé par les dispo­

. sitions suivante.s : 

({ Art. 15 (nouveau). -, L~ votes de l'assemblée 
autres que ceux relams à la .désignation des membres 
du bureau sont émis au scrutin pLiblic et à la majorit1! 
absolue d'es voix des membres présents. 

« Toutefois, quel que soit le nombre de leurs mem­
ares présents, les représent·ants des organismes de. 

. , résistance métropolitaine disposent toujours au total 
de 49 voix jusqu'à ce que tous les membres de cette 
catégorie de délégués aient présenté leurs pouvoirô 
à l'assemblée. Les voix des membres absents sont ré­
parties proport~onnenement entre les membres de la 
même catégorie », 

ART. 6. - Il est ajouté à J"ordonnance du 11 septem­
bre 194;) un article 16 bis ainsi conçu: 

Art. 16 bis. - Tout délégué peut poser par écrit 
et par l'intermédiaire du président de l'assemblée oon­
sultative provisoire, une question au Comité ,français 
de la Libération natiolllile à laquelle il sera répondu 
oral-emént au début d'une séance ultérieure. Les ques· 
tions ne seront plus recevables ·trois jours avant la 
clôture de la session ». 

ART, 7. - La présente ordonnance sera publiée 
au Jaurnal of/idel de la République française et exé­
cutée comme loi. 

Alger, le 6 décembre 1943. 
.DE GAULLE. 

Par le' C.omité Français de la Libératj,on Nationale: 

Le commissaire à la ;ustice, 
commissaire à l'intérieu.r p.l., 
commissoire aux colonies p.i., 

François de MENTHON. 

Le 	commissoire aux affaires étrangères p. i., 
CATROUX. 

Le 	comm.issaire à la gUffrre et à l'air, 
André LE TROQUER. 

Le 	commissau.e à la mlUine, 
Louis JACQUINOT. 

Le commissoire aux fiJtances, 
Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Le c.ommissaire à. l'information, 
H. 	BONNET. 

Le commissllire aux cOlnlfUJ.lticatiollS 
et à ta marma marc!Ùlnde, 

René MAYER. 

Le commissaire aux prisoJUJiers, 

déportés et réfugiés, 


Henri FRENAY. 

Le commissaire aux affaiFes sociales, 
A. 	TIXIER. 

Le commissaire au ravifttillemenl et à la production, 
. André DIETHELM. 

Le commissaire à l'éilacotmn n!ltionale, 
! i.' René CAPITANT. 

Le commissaire d'état aax relatiollS 

IIvec' l'assemblée et MX éludes, 


A. 	 PHILIP. 

Marine 

DeCRET du 6 décembre 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur Je rapport du commissaire aux colonies, du commis~ 
saire de la .marine et du commissaire à la guerre et à l'air" 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libératîon nationale; 

Vu Je _déc fet du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et I.e 
fonctionnement du' 'comité français de la Libération nationale; 
, Vu le décret du 7 juin, 1943, modîfié par les décrets des 
4 septembr.e et 18 octobre-1943, portant création de Commis­
sariats du Comité françaîs de la Libération nationale; 

Vu le décret du 9 novembre 1943 portant création. et 
suppression de Commissariats, du Comité (rançais de la 
Libération nationale; 

Vu le décrc! du 18 mars 1862 portant règlement sur 1. 
comptabilité publique; 

Vu le décret du 14 janvier 1869 sur la comptabilité des 
dépenses de la marine; 

Vu 'le décret du 30 décembre 19,12 sur te régime financier 
des colonies; 

DECRETE: 

ART.lCLE PREMIER. - L'alinéa 7< du paragraphe 
1er, rubrique D de la deuxième annexe du règlement 
sur 1. comptabilité des dépenses du ministère de la 

' marine du 14 janvier 1869 est complété in fine par 
les dispositions suivantes; 

« Pour tes transports (marchandises et v<lyageurs), 
effectués sur réquisition aux colonies par voie ferrée 
rattachée à un service concédé 'Ou oon ooncédé et par 
tout autre mode de transport dépendant d'un service 

'l' géré par une administration publique, la certification 
., du servi.ce fait, résulte de l'inscription sur la réquisi­

tion du numéro du billet ou du récépissé, avec indica­
'i 	 tion du montant de la somme due. La mention est 

ptlrtée par le chef de gare ou de si!ation du lieu de 
départ ». 

ART. 2.- Le commissaire aux colonies, le commis-­
saire à la marine; le commissaire à la guerre et à 
l'air sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journat officiel de la République française. 

Alger, le 6 décembre 19i13. 
. DE GAULLE. ; 

http:servi.ce
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Par le Comité Français de la Liberation Nationale: 

Le commissaire à la guerre ei à l'air, 
André LE TROQUER. 


Le commissaire cl. la marille, 

Louis JACQtJiNOT. 

Le commissaire aux cololties, 

R. PLEVEN. 

N° 63 Cab.. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

4 février 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
du Togo: . 

10 - le décret du 6 décembre 1943 rendant appli­
cable aux oolonies l'ordonnance du 3 septembre 1943 
relative à la répression du tcafie des billets de l,a 
banque de France. 

• 	 20 - l'ordonnance du 7 décembre 1943 modifiant 
l'article 2 de l'ordonnance du 2 octobre 1943 portant 
institution d'un tribunal militaire d'armée. 

. DECRET dit 6 décembre 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

SUt le rapport du commissaire aux colonies et, du commis­
saire aux financesj 

Vu l'ordonnance du 3 juin t943 portant institution du 
Comité françaIs de la Libération nationale; 

Vu l'ordonnance du 3 septembre 1943 relative à ta répres­
sion du trafic des biUets de la banque de Francej 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue applicable dans, 
les œrriloires relevant du commissaire aux colonies, 
l'ordonnance du 3 septembre 1943, relative à la répres· 
sion du trafic des billet6 de la banque de France. 

ART. 2. - Le commissaire aux ool'onies est chargé 
de j',exécution du présent décret, qui sera publié aU 
Journal officiel de la République française,. 

Alger, le 	 6 décembre 1943. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux jiIt3I%CBS, 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 
Le commissaire aux colonies, 

R. PL.EVEN. 

ORDONNANCE du 3 septemure 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATIoN NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aUX finances; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­

mentant en temps de guerre 1.'exportation des capitaux, les 
opér:tions de, change et le commerce At:. l'or, et les actes 
posterieurs qut l'ont éOtnptété ou modlfle i 

Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions du 
commissaire aux. finances j 

ORDONNE: 

. ARTICLE PREMIE~. Sont prohibés, sauf autlOrisa· 
tion 'du .commissaÎre aUX finances: 

10 - Tout paiement effectué au moyen de billets 
de la banque de France de 5.{)00, 1.000, 500, 100 et 
50 francs; 

20 - Toot 'achat oU tentative d'achat, toute vente 
ou tentative de vente, tout échange '011 tentative d'é­
change des dits billets; 

30 - Tout transport oU colportage des dits billets; 

40 Toute dé!ention des dits billets en vue de 
leur échange ou dé- leur exportaHon. 

ART. 2. - Sans préjudice des sanctions pouvant 
résulter, à l'occas~on des opérations précitées, de l'ap­
plication des textes en vigueur dans les différents terri ­
tIOires, les infractions aux dispositions de la présente 
ordonnance sont passibles des mêmes peines et sont 
constatées et poursuivies dans les mêmes conditions 
que les infractiops au décret-loi du 9 septembre 1939 
prohibant ou réglementant, en temps de guerre, l'ex­
portation des capitaux, les opérations de change et le 
oommerce de l'or et aux actes postérieurs qui l'ont 
complété >ou modifié . 

ART. 3. - La présènte ordonnance est immédia!<;­
ment applicable à l'Algérie. ' 

ART. 4. - La présente ordonnance sera publiée au 
JOUf/tOI ott/ciel de la République française et exécu-' 
tée comme loi. 

Alger, le 	 3 septembre 1943, 

DE GAULLE. OIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à la il1.Stice, à l'édttcaiûm nationale 
et à la s anit pabliqll.e, 

J, ABADIE. 

Le commissaire aux àttaires étraJ1igères, 
MASSIGLI. 

Le commissaire aux finances, 
COUVE DE MURVILLE. 

ORDO!l1NANCE du 7 décembre 1943. , 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION, NATIONALE, 
Sur le rap,?ort du commissaire à la guerre et à l'air, et du 

commissaire a lJintérieur; .' ­

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant fnstitution_ du 
Comité français de la Libération nationate; 

Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943 portant institution d'un 
tribunal militaire d'armée; 

Vu le code de justice mîHtaire pour l'armée de terre et le 
code militaire pour l'armée de mer; 

Vu les lois des 5 août 1849 et 3 avril lf!/7S sur l'étaL de 
sîège et les textes qui les ont complétées ou modifiées; 

le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa .ler de l'article 2 de 
l'prdonnance du 2 octobre 1943 est remplacé par le 
5'\Iivant : 

« La compétence' de ce tribunal s'étend il toutes 
les infractions ool!1mises, depuis le 3 septembre 1939, 
oontre les personnes détenues dans \.es camps ou cen­
tres de séjour surveillés, ainsi que dans les prisons 
civiles, militaires ou maritimes, ou en tout autre lieu 
de détention ou d'internement,' oU dans les corps de 
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Le com!1Üssaire à la ml1l'ine, 
, LoUis JACQUlNOT, 

; 
Le commissaire à la iastice, 
èommissaire à l'intérieur p. '-, 
commissaire twx: iowtiies p.l. 

françois de MENTHON. 

Le'commissaire twx: aflaircs étrangères, 
MASSIOLI. 

No' 75 Cab. - Par arrêté du oommissaire de la 

République au Togo p. i. en date du : 


9 février 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
1du Togo: ' " 

10 - le décret du 7 janvier 1944 approuvant le 

lrudget local du territQire dU,Togo pour l'exercice 

19,44; 


20 - le .décret du 7 janvier 1944 approuvant le 

rompte définif>if du budget annex~ de l'exploitation 

des cheminS d~ fer et du wharf du territoire du Togo 

pour l'exercice ;1942. 


DECRET da 7 ianvier 1944: 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉnATION. NATIONALE... 
Sur le rapport du co~missaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant instittltion du 


Comité français de 1. Libér.tion nationale; , ' 

Vu lé' décret du 2 Octobre 1943 fixant l'organisat\on, 

et le fonctionnement du, Comité françaïs de la Libération ' 
natioJ)ale; , 

Vu le dét"t du 7 juin 1943, modifié par les décretS des '. 
4 septembre et 18 oelobre 1943, portant création de Corn· 
lt!Ï5sariats du. Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du 

commissaire aux colonies; . ' 


Vu Il: décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.t les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des 

déDenses administratives du Togo m'odifié par le décret du 

20' juillet 1937; . 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonie:s; l ,,:., 


Vu l'àrrêté nO 682 F, du 10 décembre 1943 du commissaire 

de la Républitl.ue, àu Togo, pris en conseil d'administrat~on, 

arrêtant le projet de budget local du territoire du Togo pour 

l'exe.«:Ïce 19:Mi -' , 


DECRETE: 

AIlTICLEPnEMIEIl. - Est approuvé le budget local 
du territoini du Togo pour l'exercice 1944 arrêté en 
recetl!es et en dépenses à la somme 'tle cent sept mil­
lions huit cent quatré niille francs> 

ART. 2.. ~ Le oommisSaire aux colonies:est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera Pitblié ail 
Marnai olliciel de la République française. ' 

Alger. le 1 janvier 1944_ 
DE GAULLE. 

Par le. Comité Français de la· Libération Nationale: 

, Le commissaire' aux: cownills. 

R. PLEVEN.' 
---~-

DECRET da 7 ianvier 1944. 

LE COMtTÉ FnANçi\IS DE LA LIBÉRATION NATtONALE. 

Sur te rap'port d~ com~i~salre. aux colonies; \ 

Vu, .l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comtte français de la Ltbération nahobarej . 

,Vu le décret du 2 octobre 1943 fi~ant l'organisation et le 
fonctionnement du Comité français de la Libération nationalei' 

Vu le décrel du .7 juin 1943 modifié par les décrets des 
4 septembre et 18 octobre 1943 portant création de Gommi .. 
sariats du Comité français de ,Ia'libération 'nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions ,du 
commissaire aux colonies; , . ' 

Vu le décret du. 30 décembre 1912 sur le régiine financier 
.~oo~; . . . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les ·pouvoirs du commissaire de la République au Togo, 
t)lodifié par le décret du 21 février 1925;' ' 

Vu P arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de roulement; un fonds de renouvelIement et un fonds 
de réserve spécial du service des voiés de pénétration et du 
wharf du Togo; ,., 

Vu le décret du 8 juiri 1942 approuvant le budget annexe 
de l'exploit.tion des chemins de fer et du wharf du Togo 
pour l'exer~ice 1942; . l' 

Vu l'arrêté du gouverneur, général de l'A. O. F. du 30 jan~ 
vier 1943 app~uvant l'annulation de crédits et l'ouverture 
de crédits supplémentaires au budget an.nexe de· l'exploitation 
des chemins de fer et du wharf du Togo;' . 

Vu l'arrêté du 4 novembr:e 1943 du commissaire de la 
Rél!ublique au Togo fixant les résultats définitifs du budget /-' 
annexe de l'exploitation des chemiQs de fer et. du wharf de 

' ce terraoire .pour. l'exercice 1942; 

DECRETE: 

ARTICLE P~EM!En. - Est approuvé le compte défi· 
nitif du budget annexe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf .du' territoire du Togo pour l'exer­
cice 1942 arrêté: 

, il) en recettes à vingt·et-un millions cent quarante­
deux mille deux cent soixa11'te-et-onze frs quarante 
centimes (21.142.271,40); 

b) en dépens~s à treize millions huit cent quatre-" 
ving·huit mille nruf cent un francs soixante,dix centi­
mes (13.888.901,'ilO); 

et faisant apparalfre 'lin excédent de recettes de: sept' 
millîons deux cent cinquan~e·tl'Qis mille trois cent soi- ' 
xante-neui francs troixante-dix centimes (7.253.369,70). 

http:R�publitl.ue
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ART. 2. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de FexécutiOl; du' présent décret qui sera publié au 
lournal Olticiel de la RépUblique française: ., 

Algèr, le 7' janvier 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la -Libération Nationale: 
1 

Le commissaire aux c.olallies, 
R. PLEVEN. 

O~ver~ure d. cridU•. 

No 64. Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
.RépUbliqtie au ToglO p. î. en date du: 

4 février 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du TogtJ le décret du 22 décembre 1943 approuvan~ 
l'arrêté du 4 novembre 1943 du commissaire .de la 
RépUblique~au Togo portant ouverture de crédits 
supplémentaires au budget local (exercice 1943). 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LÀ LIBÉRATION NATIONALE, 
l 

, Sùr le rapport du comtniss3Îre aux coloni~;. 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation ,et le 
fonctionnement du Comité français de la' Libération nationale; 

Vu lè décret du 7 juin 1943, modifié par les décrets des 
4 septembre et 18 oètobre 1943, portant création de Commis· 
sariats du Comité fran.çais de la Libération nationale; 

Vu 'Ie décret du 23 juillet 1943 fiXant les attributions du 
, (.ommi~saire. aux oolonies; 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire ·de la République au Togo; 

. Vu l'arrêté général du 31 décembre 1942 portant app;oba. 
tl?n du budget Joc!iI ·du Togo, exercice 1943; 

Vu l'arrêté du 4 novembre 1943 du commissaire de la 
République au Togo ouvrant des crédits supplémentaires et 
annulant des crédits au budget local du Togo, exercice 1943; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté du, " 

novembre 1943 du~ oommÎssair-e' de la République au 
Togo duvrant pour un total de 6.527.000 frs -(jes 
crédits suppléméntaires à divers chapifres du budget 
local exercice 1943 gagés par des annulaHons COrres· 
pondantes de crédits à d'autres chapitres du dit.bud~t. 

'i 

NUMÉRO 
eu- T.6.1UfI' DE NO.EN~ 

CLATuaE !,FFICIELLE 

""if 
DÉSIGNATION DE!? 

TERRITOtRE DU TOGO, 16 février 1944 

,ART, 2. - Le commissaire 'aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera pUblié au 
JoarJUlI 0lliciel de la République française. . 

• Alger, le 22 décembre 1943. 

DE GAULLE .. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux' colonies p. i., 
François de MÉNTHON. 

Voir arrêté da 4 llovembre.l,943 au J. O. Togo lin 
1er ftvrier 1944, page 63. 

ACTES DU HAU'f~COMMISSARIAT 

D...,11 cie ..,rll. :1 

ARRETE n.0 3680 ter F. da 6 octobre 1943. 

LE 'GouvERNEuR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., • 
. CHEVALIeR. ne LA UOlON D'HONNEUR.! 

. / 

Vu le décret du 18 octobre 1904"réorganisant le Gouverne­
ment général -de l'Afrique occidentale française et les iëxfes ,~ 
modificatif~ suhséquen~; 

Vu le décret du 30.décembre 1912 sur le régime financier ;• 
des colonies, notamment l'article 74, paragraphe. b); . ?' 

Vu ·Iè décret du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêt.é 
idu 17 juillet 1942, fixant les quotités, le mode d'assiette et 
les règles de 'perception des droits dtexpprtation cn Afriq'ue 
occidentale française i 
. Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions du .. 
eommissaire aux colonies; 

Vu l'article 25 de l'arrêté du 31' mai 1930, modifié par 
Parrêté du 2S juillet 1938, réorganisant 1~ chambres de 
commerce de l'Afrique occidentale française; 

Vu l'urgence;. 

la C9mmission permanente du cçmsei,f, de Gouvernement ':. 
entendue; 

Sous réserve d'approbatîon par décret; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 
du 17 juillet 1942 lest modifié ainsi qu'il suit en cè 
qui, concerne les 'quotités, le mode d'assiette et les 
règles de, perception du droit de sortie SUr les arachi-' 
des décortiquées, Je café, les amandes de palme 'et 
pall!!istes. 

UNITÉS l, . QUOTITÉS 
PRODUITS DE DES

!/Pli':liCI!:PTION DROITS 

>; 
Arachides, décortiquées'! 


0) Du Niger exportées SU~ là~ Nigéria. 


b) Autres. 


181 
1 . 

V~Ieur' 

Amandes de palm'e et palmistes: 

al En provoaance de la région forestière de la Guinée Fran~ 
. çais:e - et exportés par lès postes de douane dont la liste 

sera 6x~e par arrêté général.- . . . • . . . . • . • 
b) Autres. . ..•. ,.,......,.... ' .. 

193 a 

Valeur 
Café en fèves; ou pellicules, torréfié, moulu ou autrement 
préparé . .... .,.. ..,....... Valeur 

'" :. 

Exemptes 

10 0 /f) 

Exempts 

10 ole 


. . 
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ilAilT, 2. - Les gouv'erneurs des·èo1opies du groupe 
et le gouverneur, administrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendan~es, sont charges,. chacun en ce 
qui le. conc~rne, de, l'exécution du présent arrêté qui 
sera communiqué et publiéparbout oÙ besoin sera 
dès son approbation par décret. 

, 	 Dakar: le .16 flct.Obre 1943. 

POIIJ" le gouverneÙf géfiéml en tourfiée 
. Le gouverneur des colonies, • 

Secrétaire géJléral du. Gouvernement géfiéral 
. chargé de l'expédition. des attfiires 

coarlintes ei v argentes, " 
1-. OEISMAR. 

Rell!Ùl<lpplicable !.lU 'Togo par arrêté local no 62 F. 
do,,3 février 1944.' , 

Flan d'arllenl 

No 2j9 F. Par décision du gouverneur général 
de l'A. O~ F. du: ~ 

22 janvier 1944. - Le .prix de cessi'ln des flans 
d'argent mis à la disposit'on des gouverneurs des col,o· 

, . 

'D'ORbRE 

NOMS; PR2NOMS, 

" ,gIlSmENCE 
N~TtONA.LtTÉ B'ENS PLÂ.CËS SQUS sÉQutsnlE 

ADMINISTRATEUR 

SÉQUESTRE 
" 1 

99 BO VET Loui •• 
négociant. 6, place 

Sadi-Caru()t~ Marseille 
Suisse 

. a) 

b) 

, .. 

Solde créditeur de l'intéressé;. 

l' ­ chez les Ets. EYCHENNES. A. à 
Lomé Togo; 

2. ­ chez 111. Raymond EYCHENNE il. 
Lomé; ce dernier compte sera main~nu 
aUX mêmes eonditions chez le· débiteuT 

SOUs réserve d'être bloqué. 

15Ô actions de'la S, A. Ets. R>Eycbenne. 

• 
M. ZELE Ja.ques, 

représentant des Ets, 
R.EYCHENNE 

à Lomé 

Solde ct Inde.aitt. 

:ARRETE JlO 277 F. du 26 i!.llLVier H~44. 

LI! OOlNE~I!UR ÜÉNl!RAL DEc L'A. O. F., 

CHeVAt.lf!1't DE 1:-" LÉOtON D'lfONNI!~, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne· 
ment général de l'A. 0, p, et les textes qui l'ont mod\fijé; 

Vu le décret du 2 mars 1910 réglementant la solde et 
tes .accessoires de solde des ionctionnaires des services colo· 
niaùx et les, textes qui l'ont' modifié; , 

Vu l'arrêté général du 17 mai 1922 portant règlement 
sur la' solde et les allocations, accessoires des fonctionnaires 
des cadres communs et locaux en service en A. 0, F. et les 
lextes. modificatifs; 

Vu le dé~ret du 27 septembre 1943 fixant le régime de 
la solde 'et des accessoites de solde alloués' aux fonctiontlaî­
res, employés et agents des cadres européens rétribués, sur 
les budgets généraux, locaux, spéciaux et 3Jlnexes de t'A.O.F.; 

Vu l'arrêté général nO 982·,./2 du 6 mars 1943 Ronant 
règlement à partir du 1er jB;nvier 1943 du rég'!me de la~ solde 
et indemnités du personnel tn service en A. O. F. j 

Sur la pr~position du directeur général des finances; 

. ARRETE;, 
:A~T1Cl.E PREMIER. - Est et demeure abrogé à 

partir du 1er janvier 1944 l'arrêté général nO 982 F. 2 
,du 6 mars 1943 relatif 'lU régime de' la solde et des 
indemnités des fonctionnaires en service en Afrique 
occident"le française. et tous textes pris en conformité 
de ces dispositions. 

nies, de' l'.administrateur de' la circonscription de Thlkar 
et du commissaire de la République au T>og'o est fixé " 
il 15 francs par flan, . ,}, 

. 

Ti.aua 

Nô 240: -'-" Par décision du gouverneur général 

de l'A; O. F. en date du: 


22 janvier 1944, -, Sont nommés experts pour le 

Togo pour effectuer la classifi~tion dans les catégo:­

ries A. B. C. D. des tissus achetés par l'intermédiaire 

du Gouvernement général en, provenance des pays 

alliés : 

M.M. Madanian, agent de la O. B. Ollivant, 

Toqué, 	 chef du service des douanes ou son 
délégué. 

------~ 

,) 

\ 
.,~ 

A~T. 2. - Les gouverneurs des colonies, le commis­
. saire de la République, au Togo, le gouverneur, admi­
. nistraieur de la ,circonscription' de Dakar et dépendan­
ces, le directeur, général des finances et, le directeur, 

des transports sont chargés, cbacun en ce qui Ile concer~ 

ne, de l'exécution du présent arrêté qui, sera publié 

et communiqué parneut où' besoin seni. 


Dakar, le, 26 janvier 1944. 

P. COURNARIE. 

A••4cialion d'anciens combaUant. e.t ·victlme. 
dt; la guerre 

.ARRETE ito 369 A., P. A. du. 3 février 1944. 

LE' GOUVERNEUR GÉNÉRAL' DÉ L'A: 0, F., 
HAUT-COMMISSAIRE .DE. LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

·QiI!VALlER OE LA LI!aION D'HONNEU~" • 

,Vu le décret du 18 octobre J.904; portant ~org,"isation 

du Gouvernement général de l'Afrique occidenfàle fran-çaj~ 

modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 


Vu l'arrêté généraI' du 3 marS 1920 fixant les délais d'appli­

cation en Afrique occidentale française des 'lois, décrets, arrê­

tés et règlements émanant du pouvoir central du Gouverne­
ment général; ., 


Vu les ordonnances des 2 septembre et 15 octobre 1943, 

ensemble les décrets' des 2 septembre et 14 octobre 1943, 

relatifs à la réorganisation ,des associations des anciens com­

battants. et victimes de la guerre; 
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, 
Vu la ,circulaire g~néral nO 728 A. p. 1. du 23 docembre 

1943; 
Vu "l'impossibilité de réunir 'effectivement à Dakar le collè~ 

ge éleCtoral des délégués des anCiennes associations d'anciens 
combattants- et victimes de la guerre; . ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est fixée au' 12, février 1944 

la c1ôrure, par les gouverneurs et chefs de territoire, 
<!le la liste des délégués des anciennes aSsociaHons 
d'anciens oombatrents et victimes de la guerre appelés 
à élire les membres des oonseils d'administration de 
l'!'Ssociation régionale des anciens combattants et vic­
times 'de la guerre de l'Afrique occidentale française 
et du Togo. 

'ART. 2. - Est fixée au 12 février 1944 la date 
Ilmite 'de réception, par les ,gouverneurs, et chefs de 
teqitoire, des ,candidarures' au mandat de membre du 
OOnseil d'administra1;ion' de l'association régionale des 
anciens combattants et victimes de la guerre de l'Afri­
que occidentale française et du '{:oglO. 

Là liste' des candidats est arrêtée définitivement par 
le gouverneur général. Elle sera publiée et tenue ,ùla 
disposition de 'tout électeur, dans chaque colonie ou 
territoire du groupe. ' 

ART. 3. - 'Le nombre des membres du oonseil 
d'administration de l'asoociation régionale unique des 
anciens, oombatianis et victimes de .la guerre de l'A.O. ' 
F. et dit Togo à é.lire par le oollège électoral deS 
délégu~visés à l'article 2 est fixé à 8: 

. ART. 4. - Li dat;o des élections est fixée au diman­
che 20 février 1944, de huft heures du matin à midI. 

ART. 5. - Seuls, les délégués titulaires prennent 
part à l'élection. En cas d'empêchement ils sont rem­
placés par un suppléant; 

ART. 6. - La procédure des élect,ions est détermi~ 
, née oomme Suit: ' 

. a} - oolonie du Soudan Fran~is, 
oolonie de la Guinée Française, 
oolonie de la Côte d'Ivoire, 

"colonie du Dahome,y" 
oolonie du Niger, 

. territoire sous mandat du Togo. 
Il .Ile sera pas oo,nstii;ué de bureau' de vote. 
L€Sélecteurs remettront leur' bulletin 'de V<lte au 

chef de la circonscdption' territoriale de It'Ur résidence, 
qui, après avoir constaté leur qualité, le fera parvenir 
ou en adresséra la teneur par les, voies les plus rapides 
et en tout cas avant la c1ôrure des élections, au chef 
de la colonie. La remise des bulletins pourra être ef­
fectuée avant le jour des élections. 

/)} - colonie du Sénégal et ciroonscriptio,\ de Dakar 
et dépenaances. ' ' , . 

Il Sera constitué un bureau de Vote dans chacune 
des villes de Dakar et de Saint-Louis. 

Chaque bureau de vOte sera composé de: deux 
anciens combattants, citoyens et deux anciens oombat­
tants sujet, fraj1çais, désignés par le chef· <;le cokmie ' 
ou de territoire, en raison' de leurs titres de guerre, 
Ces anciens combattants ne devront se trouver dans 
aucun des cas visés à l'article 9 de l'ordonnance du 
2 septembre 1943 et de la drctllaire . d'application 
no 728 A. P.!I. du 23 décembre 1943. 

La présidence des bureaux de vote sera assuree par 

un fonctionnaire délégué.à cet dtet par le chef de la 

«llonie ou du te'rritoire. ' .: " 


1 

Les opér~tions J.: \lOte, seront réduites aux f.ornm­

lités strictement indispensables. 
L'électeur peut: 
soit apport·er personnellement son bulletin au bureau ',' 

de "vote. Dans ce cas il le remet aù président, q'll;Î 
vérifie sa qualité; , 

soit voner par correspondance, Dans celte évenrua-' 
lité le bulletin est remis par l'électeur au chef de La 
circonscription territoriale de sa résidence qui éOnstate" 
la qualité de l'électeur et fàit parvenir le b'ulletin ou 
en adresse la teneur par les voies les plus rapides ~. 
gou...çrneur du Sénégal ou· au gouverneur aâministra­
toor de, la ciroollscriptJionde Dakar et dépendances. 

, • 1 
Dans le cas de vote par correspondance, Jes bulletins , 

devront être remis au chef de la circo~scription terri- ' 
toriale en temps ,",oulu pour que les réS'Ultats parvien­

': nent au bureau de vote avant la clôture des ~lections. , , Le vote par oorrespondanèe sera donc ouvert aux inté-' 
ressés dès la publication de la liste des candidats. l ,

Le gouverneur du Sénégal et le gouverneur admi- <' 
'nistrateur de lac1roonscrlption de Dakar et· dépendan- ' 
ces remettront 'au président du bureau de vote local' 
avant la clôture des élections, les bulletins ou télé­

-grammes qu'ils' auront reçus. 
JLes bureaux de vote réc,apiruleront .les réS'Ultàts 1 

qu'ils auront· recueillis èt dresseront de leurs opéra" 
Hons un procès-verbal faisant ressortir Je nombre des 
électeurs inscrits, le nombre des votes reçus, le nombre 
de voix obtenues par ~es candidats et toutes partictlla­
rités oonstâtées. < 

,Le procès-verbal sera transmis aussitôt au gauver­
neur ou chef de territoire. 

ART. 7. -' L'accès 11: la salle de vote sera réservé 
aux ,seuls électeurs. Le. gouverneu! du Sénégal et Je 
gouverneur administrateur de Ja circonscription de ., 
Dakar et dépendances prend,ônt' chacun en ce qui le 
concerne les mesureS nécessaires au maintien de l'ordre. 

, , ,\ 
ART. 8. - Dans les délais les plus brefs,' les chefs 

de colonie' et de éerritoire notifieront télégraphique­
ment au gouyerneur général les résultats de l'élection 
dans leùr ressort (nombre des électeurs inscrits, nom­
bre' de votes reçus, nombre de voix obtenues par can­
didat, partictllarités constatées,) et lui adresseront,. le 
cas échéant, le procès-vérbal du bureau de, vote; 

ART. 9. -' Il sera constitué à Dakar une commission 
de recensement général des votes ainsi composée: 

un magistrat, désigné par le gouverneur général sur 
la présentation du procureur général, chef du se~œ 
judiciaire,. président; 

quatre membres anciens combattants, à, raison de 
deux citoyens et deux sujets fra"çais ne se trouvan,t 
dans aucun des cas prévus par l'article 9 de l'ordon­
nance du 2 septembre 1943 et par la circulaire d'appli­
.cation no 728 A. P./l. du 23décerribre 1943, désignés 
par le gouverneur général à raison de 'leurs titres de 
guel!e. .:. . . ' , \ 

La commission du recensement général des votes 
se réunira sur la convocation de son président. Ayant 
re9u du gouverneur général la documentàtion afférente 
aux opérations électorales,' elle déterminera le total 
des voix récueillies par chaque candidat dans l'en­
semble des colonies et territoires <:lu groupe. 

Elle constatera l'élection des 8 candidats réùnissant 
le plus grand nombre de voix e1 adressera immédiate­
ment au gouverneur général le .procès-verbaL de ses' 
opérations. 
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L-e résultat des élections sera proclamé par le gou· 
verneur général. 

ART. Hf. - Les chefs de colonie' ou de . territoire 
règlerônt en tant que·de besoin, les modalités d'exé· 
cution du présent arrêté qui sera mis en application, 
suivant la procédure d'urgence et sera enregistré, 
publié et communiqué paroout 'où besoin sera. 

Dakar, le 3 février 1944. 

'Pmu le gouvertteur gélléral absent, 
Le gouverneur des colotiies, 

Secrétaiœ gélléral'du Oouverttement gélléral 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
L. GEiSMAR. 

(Soumis à la procédure de publication d'urgence 
par arrêté local nO 74 A. P. A. du 9 février 1944).

-_.... _--­
USTE des crwdidatUJes aa mandat de' membre dit 

cOl1Seit d'administration de ['associatio'lt régionale 
'anique des ancieltS combattanis et victimes de la 
'{jlbiTre de l'Afiriq:ae occide/ttale française et du 
Toge (d'après les reltSeignemenis ariêtés au 3 lé­
vrier 1944). 

Babou Diop, demeurant à Agbloville (Côte d'Ivoire), 
carte dt! combattant n' 7416; deux citations, croix 
de guerre. 

Daroche Joseph Marie, conseiller à la cour d'appel 
de Dakar; carte du combattant nO 12.699; une bles­
sure; légion d'honneur, cr.oix de guerre 1914-1918, mé­
dailles cqmmémoratives; ré~ormé de guerre ,65 'No, mu­
tilé de la face (perte d'un œil). 

Bayé Jqseph Samuel, entrepreneur il Dakar; carte 
(lu combattant no 4.048; (pieds gelés), blessé en 
'1917, médaille des anciens oombaftants, croix d;:· 
guerre serbe, médaille colonial;:, médailles commémo­
rativ;:s. 

Donnabre, directeur de l'école Duval à Saint-Louis 
(Sénégal), combattant 1914-1918, carte nO 10.147 du, 
comité départemental de l'Ardèche. 

•Dramanie Pierre, èhef dé dist~ict du chemin de 
fer Dakar-Niger à, Saint-Louis (Sénégal) ,combat­
tant 1914-1918; carte no 22.630; croix de guerre. 

Diu Paul Pierre, administrateur en chef des colonies 
à Abidjan (Côte d'Ivoire), prt;: du oombattant na 
1,004; une citation, croix de guerre. 

Carrioù Pierre: Joseph, administrareur des colonies 
à Abidjan (Côte d'Ivoire); carte du combattant nO 

,373 (Torbes); une blessure, (invalidité 25 Ofo), croix 
de guerre. 

Chaudruc, restaurateur (Côte d' 1voire), carte du 
oombattant no 25.573 (Agen). 

Coupa Carina, demeurant à Adzopé (Côte d'Ivoire), 
carte du oombattant no 11.320. 

'Delaveau Martial, inspecteur du chemin de fer Da­
kar-Niger à Kaolack (Sénégal); oombaUant 1914-1918, 
carte 3.927; une blessure, deux fois évacué-:pieds gdés, 
médaille militaire, croix de guerre. 

Diagne Adana dit Kar, employé à la maison Péri­
naud à Abidjan,' (CMe d'Ivoire); carte du combat­
tant n" 4.114; une blessure, une citation, croix de 
guerre, médaille de Verdun. 

Durand André, entrepreneur à Dakar, carte du com­
battant nO 1.689; deux blessures, une citation, croix 
de guerre 1914-1918, médailfes commémoratives, 

Duraussoy, ancien ,vice-président de l'IiSSdciati~n 

de~ anciens combattants de l·a Côte d'lvloire à Abidjan, 1 
oommandant de wharf, deux blessures, trois citatiqns, i 
croix·' de ,guerre. 

Oàudonville, adjoint principal des seMees civils à , 1 

Abidjan, (Côte d'l\liOire); cart-e du combattant nO 
29.898; Une blessure (invalidité 400/0), une citation, 1 

croix de guerre, 

Geoffegy Léon, chef de district du chemin de fer 
Dakar-Nigel' à Battùlko, 20 ans de services au Soudan 
Fra1nçais, certificat provisoire de carte du combattant 
nO 32, délivré à Dakar en 1942, médaille colonial~ 

agrafes Tunisie et A.O.F. 
Graneer, surveillan,l auxiliaire des travaux publics' 

à Abidjan; carte du combattant nO 357 (Orne); deux 
blessures (invalidité 60 Ofo) ; une citation, médaille 
militaire, croix de guerre. ' 

Grisard Gabriel, receveur contrôleur principal de ',d 
l'enregistrement à Conakry; classe 1918; engagé \IiO-1 
'Iontalre 'en 1917; combattant 1914-1918 et 1939-1940; 1 
carte nO 6.145 (Sarthe);' deux blessures, légion d'hon- '1 

neur à titre militaire, médaille militaire, croix de guer­
re 1914-1918 et 1939-1940; citation à ('>Ordre du oorps 
d'.armée en juillet 1918, médaille coloniale Syrie, 
Cilicie. 

Le Derff, comptable à Abidjan (Côte, d'Ivoire), 
carte du combattant no 68.372, (Versailles); une 
blessure. 

Labi Louis, sous-brigadier des doUanes à Porto-Novo 1 

(Dahomey); combattant 1914·1918; carte nO 2.362; 
deux blessures, mé4aiHe militaire, croix de guerre, ., 
une citation, médaille de Verdun, c~oix du combattant, 
médaille coloniale, médaiHe de la victoire. 

Lescellier Bienai'mé, receveur comptable centralisa­
teur des p. T, T. à COnakry (Ouinée Française), com­
battant 1914-1918; carte nO 1.298 (Dakalr), une bles­
sure; réformé nO l suite blessure (invalidité 3030), 
médailles commémoratives. ' 

Mane Adma,' maître menuisier, à Abidjan' (CÔt<e 
d'Ivoire), carte du combattant nO 4.135, 

Mayer Georges, directeur des établissements Mayer 
« Le Gastronome » à Dakar; carte, du combattant n" 
51.454; fait prisonnier à Maubeuge en septembre 1914. 

Maylie Fernand, chef ouvrier d'art au chemin de 
fer Dakar-Niger:à Bama!ro; carte du combattant no 
7,281 (Perpignan); une bl-essure; médaille coloniale 
agrafe A. O. F.; membre de l'.association républicaine 
des anciens oombattants du Soudan français. 

N'boej Samba, aide-médecin à Louga (Sénégal), 
combattant 1914-1918; croix de 'guerre, deux citations 
carte no 252,625 (Seine). ' 
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Michaut Roger, directeur technique, Iiondé de pou­
voirs des « Etablissements Valilafrique » à Rufisque; 
lieutenant de réserve d'arfillerie, oombattant 1939-1940 
(sem pièces militaires présentées à l'autorité adminis­
trative territoriale). 

Noutary Lucien, directeur des établissements Soucail 
à Dakar; oombattant 1914-1918; carte no 10.311; 
croix de guerre, deux citabons, croix du oombaftant, 
médaille de Verdun, médailles oommémoratives. 

Nioo:u Louis, secrétaire général à la mairie de Da­
kar; président de la section de DaKar de l'union na­
tionale des anciens combattants; carte no 45.499; deux 
blessures, gêné en mai 1917; légion d'honneur" mé­
daille militaire, croix de guerre 1914-1918, wois dta­
tions, médaiIl'e coloniale, médaille d'argent des épidé­
mies, médaille d'argent de l'éducation physique, 
médaillés commémoratives, officier d'académie. 

Ostertac Charles, ingénieur à Bamako (Soudan fran­
çais); oombaftant 1914-1918, carte no 378 (Dakar), 
légion d'honnéur, c~oix d~ guerre', une citation, mé­
daille coloniale. . 

Papa Seck, insmuteur, directeur d'école à Ziguin­
chor (Sénégal), combattant 1914-1918; carte no 3.477 
(A. O. F.), une blessure, croix de guerre, une citation, 
médaille d'Orient. 

Piquelin Louis, commerçant à L'Ûmé (Togo), rom­
battant 1914-1918; deux bl~res; médaille 'militaire, 
croix de guerre, trois citations, croix du rombattant 
V'Oiontaire. ' 

Parrau'd Félix, secrétaire général de la fédération 
Idie l'A. 0; F. de la France oombattànte' ; carte na 
72.079; ClQix du combattant VQlontaire, Dakar. 

Sada Ciser, commerçant à Abidjan (Côte d'Ivoire);' , 
carte du combattant no 2,744, croix de guerre, une 
citation. 

Bàruc Adrien Louis, ingénieur des mines à la direc-' 
tion des Mines de Dakar; Iieuuenant de réserve d'ar­
tillerie coloniale, combattant 1914-1918 et 1939-1940, ,! 
carte no 2.369; deux fois gêné, une blessure 194Q, 
croix de guerre 1914-1918, une citation. 

Sergent, chef imprimeur à Saint-Louis (Sénégal), 
oombattant 1914-1918 et 1939-1940, une citation, carte 
no 2.848 (Dakar). . 

Siaut Louis, agent rondé de pouV'Oirs de la S.O.O.O. 
à Lomé (T>ogo), combattant 1914-1918; deux blessu­
res, (inval,idité 65 0/0), médaille mili1fairi:, croix de 
guerre, une citation. 

Thevenot Marien Henry, ingénieur des arts et manu­
facture, directeur du bureau V éritas à Dakar; chef 
de bataillon de réserve (Air); officier 'de ~a légion 
Id'banneur, croix de guerre, cinq citations, chevalier
Ide l'ordre de Léopold, de l'ordre de Sainte!-Anne de 

. Rlu:ssie, médaille ooLOniale, croix de guerre belge. 
Verdier, adjoint principal des services civils à Saint­

Louis (Sénegal), combattant 1914-1918; réliorrné, carte 
no 79.583 (comité départemental des Bouches-du-Rhô­
'fie); une blessure. 

Villechanoux, chef surveillant des travaux publics 
à Saint-Louis (Sénégal); oombiattant 1914-1918, carte 
no 4.951 (oomité départemental $le la Dordogne); 
l~gion d'honneur, médaj).le militaire, croix de guerre, 
cinq citations, médailles militair,es anglaise, belge, ita­
lienne, sept blessures. . 

1 

Premier additif à la liste des candidatures au mandot: ' 
de membre du conseil d'admillistralion de l'associa­
liol" régiomlle Il.t!üjue des anciens combaltalds et 
victimes de la guerre de l'A. O. F. et du Togo. 
Amadou Niang Doumbe, agent d'affaireS à Kaolack ' 

(Sénégal), ancien comb'attant 1914-1918, carte tl0 5.328, 
médaille de la victoire. 

Bécheret Oeorges, agent oomptable Dakar-Niger 11 

à Thiès (Sénégal), nO 25.796, nO 25.794, croix de ' 
guerre, croix du oombatlant, médaille interalliée, 

. médaille oommémorative. 
Biram FaU, demeurant à Conakry, ancien· oombattant 


1914-1918, carte nO 12.470, parle français, illettré. 

Guéye Alioun, chef de gare à L{)uga (Sénégal), . 

combattant 1914-1918, carte nO 7.032, pieds .gélés, 
médaille commémorative serbe, é!'Oiie noire du bénin. 

Lestrehant Albert, cbef réserve Dakar-Niger à Longa. ! 

(Sénégal),.combattant 1914-1918, carte nb 4.166, deux 
blessures, invalidité 45°/0, deux citations, médaille mi­
litaire, croix de guerre, c"oix du combattant volontaire .. 

Massar Sarr, cultivateur 11 Louga (Sénégal),. chef 
de village, combattant 1914-1918, deux blessures; une 
citation, croix de guerre. 

N'Diaye Dia Amadou, demeutlmt àC'Onakry (Oui­
née française), ancien combattant 1914-1918, carte nI> 
8.551, croix de guerre, parle français, illettré.. 

N'Diaye Birane, agent comptable Dakar-Niger à Thiès 
(Sénégal), carte du combattant nI> 216.012, croix de 
guerre, croix du combattant, médaille interalliée, mé­
daille d'Orient. 

Sudemba, contrôleur des contributions directes à 
Louga (Sénégal), combattant 1914-1918, carte nli 12.044. 

Deuxième et dernier adilitif à la liste des candi4l:liu.res 
0Jl mandat de membre du conseil a'mllfÛllistraif,o" 
de l'association régionale unique des anciens comfJal­
tants et victimes de la guerre de l'A. O. F. et da 
Togo. 
Catala Eugène, chef imprimeur à Conakry, oombat­

tant 1914-1918, carte na 168 de Dakar, une citation, 
croix du combattant. 

Curtis Benoît, commis auxiliaire à Conakry, oombat­
tant 1914-1918, engagé voLOntaire, carte nO 2.540, une 
Mes:sure, croix du combattoant voLOntaire. • 

Diakhate Ibrahima, empLOyé de commerce à Rufis. 
que, carte du combattant nO 158.435, mutilé, invalidité 
70°;0, médaille militaire, croix de guerre 1914-1918, 
une citation. 

Diallo Mamadou, résidant à I<;olda (Sénégal), an· 
cien combattant de la guerre 1914-1918, cilrte not5.626. 

Diallo Samba, résidant à Kolda (Sénégal), ancien 
combattant de la guerre 1914-1918, carte nO 12.377, 
médaille coLOniale avec trois agrafes, médaille commé­
morative. 

Diallo dit Seydou Salt, résidant en Mauritanie, carte 
du combattant na 6.584, croix de guerre avec étoile en 
bronze. 

Diao Cbarles, commis-expéditionnaire à Podor (Sé­
négal), combattant 1914-1918, carte nO 12.220, croix 
de. guerre, croix du combattant, médaille d'Orient, 
médaille, interalliée, médaille commémorative. 

Niarra Baba, résidant en Mauritanie, carte du rom­
oatt.ant 2.618, médaille de la victoire et médaille rom­
mémorative d'Orient. 

http:m�daj).le
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Diéba Fode, adjudant retraité, demeurant à N'omo­
nadissa-Tillabéry (Niger), médaille militaire, croix de 
guerre, médaille coloniale, médaille interalliée, croix 
<lu combattant, médaille de la victoire. 

Diop Ismail, oomptable à Dakar, carte du combattant 
no 158.416, lUne ? ,blessé, croix de guerre 
1914-1918, médaille d'Orient, médaille commémorative 
serbe. 

El-Hadj Ousmane Thiam, bijoutier à Dakar, carte 
du combattant no 3.811. 

Gaye Amadou, aide santé principal· en retraite à Co­
nakry, carte du combattant nO 66:095 de Paris, pieds 
gélés, croix du combattant. 

Guibaut Paul, adjoint technique principal des tra­
vaux publics à Conakry, classe 1913, combattant 1914­
1918, carte nO 2.512 de Dakar, une blessure, . croix de 
guerre avec une étoile. 

Karpel Camille, expert comptable à Dakar, carte 
<lu combatlant no 011.222, lUne blessure, invalidité 
600/0, une citation, croix de guerre 1914-1918, médail­
les commémoratives diverses. 

Karpoff Georges, géomètre à Conakry, ancien offi­
cier russe, classe 1917, passe sous-lieutenant armée 
française en application de la Ioi du 8 janvier 1925, 
cinq citations, armée russe lutte contre Allemagne, 
chevalier de la croix Saint-Georges et Saint-Wladimir 
avec palme. 

Lebl<:lis Louis, secrétaire de la chambre de l'Agricul­
ture à Conakry, dass~ 1934, comliattant de la guerre 
1939-1940, une blessure, deux citations, croix de guer­

-re, prisonnier évadé. 
Lo-Sidi, commis-expéditionnaire à Matam (Sénégal), 

carte du oombattal1t n" 8.077, une blessure, une cita< 
lion, croix de guei're, médaille d'Orient. 

Montjardin Louis, chef ouvrier d'art principal des 
travaux publics à Conakry, classe 1916,'oombattant 
1914-1918, carte no 2.3.67 de Dakar. 

" Diaye Amadou Marie, üommis-expéditionnaire à 
Tambacounda (Sénégal), combattant 1914-1918, carte 
lJO 24.900, croix du combattant, médaille d'Orient, 
médaillt: serbe. . 

N'Diaye Saba, brigadier-chef des 'gardes de cercle 
à Tambacounda (Sénégal), combattant 1914-1918, car­
te nO 2.659, médaille militaire, croix de guerre, cfoOix 
<lu· combattant, médaille oommémorative, médaiIIe in­
ieralliée, médaîlle d'honneur. 

Philibert Irénée, ingénieur hors classe dès travaux 
publics à Dakar, capitaine de réserve de l'artillerie 
coloniale, carte du combattant na 5.502, trois citations, 
légion-d'honneur à titre militaire, croix de guerre 1914­
1918, croix de guerre Toe, médaille coloniale avec· 
·agrafe Maroc. 

Plat Jean, adjoint principal des services civils à 
ûoundam (Soudan), carte dn combattant na 39.261 
<le Pau, trois blessures, cinq citations, médaille militai­
re, médaille argenl bravoure Mon!énégm. 

Saka Thiam, ajusteur-mécanicien à Dakar, carte du 
'oombattant no 3.244, une blessure, croix de guerre 
1914-1918, médailIc"col,oniale. 

. Sonmalla Ali, adjudant retraité, demeurant à Zégui­
<la TilIabéry (Niger), gazé, médaille militaire, médaille 
<le la ·vicfoire, médaille oommémorative. 

Sow Limate, commis-expéditt<.mnaire à Tambaoounda 
{Sénégal), oombaltant 1914-1918, carte no 164.902 de 

Seine, médaille coloniale, mé'dailIe commémorative,' 
médaille interalliée, croix du comba'!tant, médaille 
d'Grient, médaille serbe. 

Testanière, .marin, chef comprable principal des tra­
vaux publics à Conakry, classe 1916, oombattant 1914­
1918, carte nO 11.400 de Var, une blessure. 

. Vaare John Théophile Paul, comptable à Abidjan, 
carte du combattant 3.679, gazé. , 

N. B. - Exception personnes ayant mdtivé Mtitica­
lion individuelle éviction listes délégués associations 
locales appr()uvées. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget •••Cl<C .du C ... , T. 

Compte dtfinitif ( Exercice' 1942) 
'-- \ 

ARRETE No 580 c. l'. T. du 4 IWvembre 1943. 

L'ADMINISTRArEUR EN CHEI' DES COLONIES. 
CttevwrJt De LA l..tOfON o'HONNEUIit, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1" 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les atlributions 
et les .pOuvoirs du commissaire.. de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3Q décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et plus spécialement l'article 267; 

Vil l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 'réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togoj 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 <églcmentant le 
fonctionnement du fonds de roulement du service des. voies 
de pénétration et du wharf du Togo - modifié par l'arrêté 
nC! 229 du 29 .vril 1931 et par l'arralén" 262 du 24 mal 1932; 

Vu le décret du 8' juin 1942 approuvant le budget ann..e 
de l'e'ploit.tion du chemin de fer ct du wharf du Tog):l\ 
pour l'exercice 1942; 

Le conseil d'administration entendu; 
SOll!t 'réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _ Les résultats définitifs du bud­
get annexe de l'exploitation du chemin de fer et du 
wharf, exercice 1942, sont fixés en recettes et en 
dépenses ainsi qu'il suit: 

Recettes. - Vingi et un millions cent qùarante deux 
miIIedeux cent soixante onze francs, quarante centi­
mes. (21.142.271,40) . 
. Dépenses. - T;"ize millions huit cent quatre vinit. 

hui! miIle neuf cent un francs, soixante .dix centimes. 
(13.888.901,70) 

Excédent de recettes. - Sept millions deux cent cin­
quante trois mille trois cent soixante nenf franes, 
70 centimes.' . 

A1<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1943. 
.A. ME1<CAD!ER. 

Approuvé par décret du 7 janvier 1944. 
1" 
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Sud.et Ideal 

lixerâce. 19'14 

ARRETE N~ 682 F. du 10 décembre 1943. 


L'ADMINISTRATEUR EN· CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER De ,LA LÉGION D'HONNlUR. 

CliAROÉ DES AFFAI RES COURANTES, 

\. Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attrîbutions 
et' les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies; 

Le conseil d'administration 
Sous réserve d'approbation 

1 nies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le 

territoire du Togq pour 
en. recettes et en dépenses 
millions ·huit cent qJ.latre 
francs). 

entendu; 

par le commissaire Jaux calo-


projet de budget local du 
l'exercice 1944 est ar.rêté 
à la Somme de Cènt sept 
mille francs (107.804.000 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commn­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre 1943. 
H. GAUDILLOT. 


Approavé l'lIr décret da 7 janvier 1944. 


, P.adult. de première Déc.sailé 

ARRETE No 38 AE.{3 da 24 janvier 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CJ..tOIX DE OUEIUtf, 

COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du co~missaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 ~ars 194'2 fixant la réglementation dès prix; 

Demande d& d.bloc_oe to....".... par la 

pou ... le moi .. de 

Vu l'arrêté 1294 se. du 29 mars 1943 donnant délégation 
aux chefs des colonies en ce qui concerne la circulati~n, la 
détention, la déclaration, le contrôle des stocks, l'utiJisatiort y 

la mise en vente de tous produits, matières, objets et denrées 
nécess.aires aux· besojn~ de ces territoires; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles ci-après J>ourront 

être mis en vente libre, pour les seules quantités dont 
le déblocage aura été autorisé chaque mois par le chef 
du servicÎ': du C. P. S. en accord avec le président de la· 
chambre de commerce: • 

Tissus, Sel; 

Sucre, Cigarettes, 

Allumettes, Vins, 

Liqueurs, spiritneux, alcools. 

ART; 2. - Les maisons de commerce de Ulmé 
détenant ces articles devtout adresser chaqlle mois au 
chef du bureau économique une demande de déblQC!lge 
en 2 exemplaires conforme au modèle annexé au pré­
.sent arrêté. 

1 

1 

ART. 3. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté ef notamment le fait de mettre en·· vente 
libre, sans autorisation spéciale des articles ci-dessu;o 
énumérés n'ayant pas fait l'objet de'déb!oc~ge, seront 
passibles des sanctions de. la !Qi dn 14 mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le ·présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichige 
à la mairie de Lomé, d.ans les· lntreaux des postes. 
et autres lieux publics. 

Lomé, le 24 janvier 1944. 

J. NOUTARY. 

1944 

- ,
QUANTITÉS QUANTtTË& R~PAR.TfTION QUANTJ'rÊS DONT b~BLOCAGE EST bEMANDR 

~étenucs au 25 dont .._----_..ARTICLES 
du moÎ$ le déblocage. LOMÉ 

NoÉpÉ TSÉvnÎ: A.NÉCHO, ETCantérieur est dcmaadé VJLLE 

,
J: Ti.!.!lI.$-

, Différentes, variétés 
d. tissus' . 

11.' Autres. ar/ides 
. \/

Sel 
Sucre • 
• tc - -

I::OMt, l:E -" .. ,.;>;----..... , •..••-.......... . .. 1944 


L'A,ent dt!! la 
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ARRETE No 40 AE./3 du 29 )allvier 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CR:OIX nt OUfiUtÊ,' 


COMMISSAIRE DE LA 'RËPUBLIQUE AU ToGo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les atlributions 
et les pouvoirs du commissaire de la' République au Togo; 
, Vu la 'loi du 14 mars 1942; 

Vu l'arrêté nO 370 AE. du 7 juillèt 1942; 
Vu l'arrêté nO 340 CPS. du9 octobre. 1943; 
Vu Je procès-verbal de la commission des prix en date du 

19 janvier 1944; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Pour compter de la date de 

publication du présent arrêté sont fixés comme suit les 
prix de vente du mazout taxi'! de transaction comprise: 

'A. -:-Pl'ix' de gros, emballage, non fractionné 

Le fOt 'de 175 kilogrammes 959 frs. 

• S. .:..- Prix au détoJ.{ 

Le litre • . 

AflT. 2. - Toute infraction au présent arrêté sera 
poursuivie et réprimée conformément aux ,dispositions 
de la loi du 14 mars 1942. ' . 


ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté serà ,publié' 
par voie d'affichage à la màirie de "Lomé, dans les, 
bureaux des cercles et des P. T. T. 

, Lomé, le 29 janvier 1944. 

J. NOUTARV. ' 

AR'RETE N~'42 AE./l du 29 ;anvier 1944. 

L'ADMINlSTAA'ŒUR 1EN CHÈF DES COLO;,IE,S, 
Caone D~ OuERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret dli 23 mars 1921 déterminant !"" atlributiono 
et l~s pouvoirs du com~issajre de la R~p'ubUqûe au Togo; 

Vu le décret du 3 novem~re 1934, modifié par décret du 
31 juillet 1937; " 

Vu l'arrêté du '1 ,octobre 1937, modifié les 24 février ,et 
,21 mai 1938; , ' , , 

Vu les arrêtés des l1{juillet et 14 novembre 1937, l)1od1. 
< fiés le t7.janvier 1939; / ' 

Vu la délibération en date du 31 décembre 1943 de la COrn· 
mission centrale de surveillance des Sociétés de prévoyance j 

ARRETE: 

AIlT1CLE PREMiER. Sont apPrQuvés et rendus exé­
cutoires les budgets pour 1944 des Sociétés indil1Jènes 
de prévoyapce de, Lomé, Tsévié, Atakpamé,' Klouto, 
Sokodé, Sassari, ,Lama-Kara, Marigo. ' , 

ART., 2. -' Les bUdgets délibérés en conseil d'ad­
ministration en une assemblée générale, de chacune des 
Sociétés indiglènes de prévoyance intéressées sont ar­
rêtés' aux montants' ci.après, en recettes et en dépen­
ses: 

- . 

•


TERRITOIRE DU TOGO 9S 

S.I.P. de Lomé., - ,Deux millions, quatre cent soi­ , 
xante cinq mille quatre cent soixante et un franès " 
treize centimes (2.465.461,13), . 

,S.I.P.' de Tsévié. ~ Quatre cent soiXante douze 
mille neuf cent quatr-e vingt trèize franj;S(472.993). 

S.l.P. d'AÛkpàmé.- Un million cent' trente quatre 
mille quatre, ringt sept francs (1.134.087). ' 

S.I.P. de /(lou{o. - Six cent douze mille neuf cent 

'<J'!:atre vingt deùx francs. pixante dix centimes 

(612.982,70). r 

S.t.P, de Sokodé. - Cinq cent treize mille neuf 
frarics quatre vingt treize centimes (51,3.009,93). 

S.l.P. de Bassari. - Trois cent sept mille francs 

'(307.1)00). . 


'S.l.P. de LaItUt-/(aro., -'-- Cinq cent soixante dix huit 
mille cent vingt sept frim<;s (578.127). ' 

"S./.P. de Mungo. ~ Trois millions trente six mille 
quatre cents francs, (3.036.400). ) 

ART. 3. - Le présent ~rrêté sera enregistré, comfuu~ 
niqué et publié partout où besoin !Sera. 

Lomé, le 29 janvier 1944. 

J. ' NoUTARV. 

H.rcurial.. ollieieU..' 
, " . 

ARRETE NO 51 AE. du 29 ;anvier 1944. 

L'ADMINISTRATEUR.EN CHEl',DES CoLONIES, 
CROIX DE GU,ERRE·, " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1•• 

Vu le décret du 23 mars' 192t' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissairè' de la République au Togo; 


Vu le décret du 14 avril 1924 sur le modè de promulgation 

et de public:ation des textes réglementaires au, Togo; 


Vu le décret du, 3 novembre 1943 créanl l'assimilation fis· 

cai" entre l'A. O. F, et le Togo en ce qui concerne les droits 

fiscaux d'entrée et de sortie;· . 


, Vu l'arrêlé nO 4124 F. du 4déeembre 1943 du goùvemelJr, 

général de l'Afrique occidentale française fixant les mercuria~ ~ 

les officielles 'pour te premier sem~tre 1944; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » 
applicables aux marchandises à l'tentrée au Tog<;> seront,' 

.. ~ 

liquidés par le .service des douanes, pendant le premier 
semestre 1944, en conformité des indications des 
tableaux ci·annexés. 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera ,publié 
par voie d'affichage dans les bureaux des ciroonscrip-' '1 
tions administratives, de postes, de douanes et dans 
tous les lieux d'usage. 

Lomé, le 29 .janvier 1944. 

Pour te commissaire de la R.épublique au Tago, 
l'inspecimû des atfaires admilÙstraiives, 
, c1iargé, de 1'expédition des of/aires 

rouranies et urgentes, 
H. GAUOILLQT. 
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42 
42. 
42 

~ 
383 

383 
383 

383 

383 

Numé'ro, 
de la 

llIf1l1l1UtlCUl 
officielle 

et du tarif 
Butl d'trin" 

69 
70 
71 

116 
123 

218 
219 

723 
\ 

Divers: 

196 

DÉSIGNATION 'DES PRODUITS 

PRE.niRE SECTION, - Matière. a .. l",ales 

CR"PJ~ Il. Prt:ulults et àipcui/lt!s t/'dnÎmQUX 

) 

~omplet. ou écrémé, naturel ou stérilisé • 
Lait . conee~tré comptet cu ~ liq~ide ou pât~x • 

,écréme,sans sucre. . • ~ ,ohde ..:.. 

DEUXIÈME SECTION. Matières v6t6tales 

CHAPITRE VI. - Ftlrin_ux alimenillir• .s 

Farine de froment en sacs. 
MaIt ~n<tier. 

" 
L â i t concentré 

sUCre . 

de~ttn.,"'ltn1cJl!(Jn 

additionné de S liquide ou .pAteus.
• f solide 

QUATltli!"E SECTION. - Fabrl••tlo... 

CHAPITRE XX1U. - V~rr#.s #1 cristaux 

BouteiHes ~ dame~ j~anne:. et bonbonne.. .. 
et flacons , 1de pl". de 0 t 50.. . 
j",~rlé. autre.. de 0 1, III il 0 1, 50 • 
plem5. • de moitia de 0 J. 10 . 

t CIU.PITRE, XXV. - Tissus. 

Sacs: eontenant du s:ue)'e américain. - . 
) 

CH.l.PITItB XXVI. - POpi~T ~t ses tlppHeiltions 

Films ciném2tol'r2p,hique$ Împres5:Îonnéit 4 

CHAPITRE :XXVIII. - OUVrd5fe.s en métauN 

UNITÉ 
" 

100 K. 1!2 B, 

-
-

La pièce 
Le-cent 

. 

Simple GU 
,.double emballage 

Le'mètre de JO,»g 

) 

'j'allur mll'wiaJ. 
Jer Itmulf. 

1944 

"1,351) » 
2.050 » 

2.51/0 » 

180' • 
400 • 
200 • 
120 • 

15 • 

•l , 

, 

OBSERVATIONS ,1, 

. 

.' 

383 ex.1.113 FOts en fer importés pleins. t 100 K.N. 800 • 

d.l La menuriale s'appli­
que aul. futailles en bols im­
portilesplelnesde,llquides la· 
:rêsàlanleurâl'e-telusioD. de 
œHes contenant des liquides 
tsxesspi!eUiquemtult{telBq~ 

vfns de liqueut5.akooi. etc.) 
qUÎ tIU 'ftIrtu de la rêglemell­
latioo d(luani~re spnt classêes 
oomme elll&.llages $.!IUS 'flt­

leçr B!lIrc1ullIde-; 

l'\OTlo _ Le.i yaleurR des 
mercuri.:1J.es, 6'nppHquèolallJ, 
Il:roduitl. uommémenl repris 
au tallleou, â l'elclusion ile 
ceOl qui leur i}Qflt >ou poUI'­
raienllepr elre as­__imUés il. II 
$oile d'lI.rretcs ,dl' cla1~semf);n\ 

CH.lPITR.E XXX. - Meubles el ouvr0!lLS en bois 

FOts en bois impor. ~. ij} muids. . . . . • • • 
. barriques de 210 à 250 litres 

té$ plein. (1). "1 S' . 

La pièce 600 , 
300 " 
200 »lxa~DS • • . • 

ARRETE: , 

ARTICLE PREMiER. - Sont bloqués les casques 
pou~ enfants débarques du sjs·« Thomas Holt ». . 

ART. 2. -' La vente de ces casques ne pourra être ' 
effectuée qu'en faveur des enfants européens ou assi­
miléssur présentation de bons d'achat délivrés par.· 
l'administrateur-maire de Lomé, par les chefs de 
circonscription ailleurs qu"à Lomé, à' raisOn d'un. seul 
cas.q\le par enfant. 

. ART. /3. - Toute infraction aux. dispositions du'" 
present arrêté sera passible des sanctions de la loj " 
du 14 mars 1942. 

CoilJ~rc 

Casques pour ell/ants 

ARRETE No 52 AE.j3 du 29 janvier 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
C~OLX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mais 1921- déterminant les a!tributions 
et les pouvoirs du commissaÎre de la République au Togoj 

Vu la loi du H mars 1942 sur les prix et stocks; 
Vu l'arrêté na 1294 SE, du 29 mars 1943 du gouverneur

général.de l'A. O. f',; 
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ART. 4. - Vu l'urgente, le présent arrêté sera pubu'é 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, da.ns tes 
bureaux des cercles et sùbdivisions, ainsi que dans les 
bureau]' de .postes. . 

Lomé, le 29 janvier 1944. . . \ . 
POli.!'. le commissaire de la République tut Togo, 


l'inspecteur des' allaires administratives, 

chargé de l'expédition des allaires 


courantes el urgente~, 


H. GAUOILLOT. 

Arlieles textiles 

ARR15T E No 54 AE.j3 du, 31 ianvier 1944. 

L'ADMINISTRATeuR eN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERR.É, 

COMMISSAIRE Oc LA !ŒPUBLlQUe AU Tooo P.I., 

VU le dècret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu la: loi du 14 ma..-s 1942 sur le régime des prix; 
Vu l'arrêté généra! nO 1294-so. du 29 marS 1943 portant 

délégation de pouvoirs a~x chefs de territoÎre; 
, Vu l'arrêté général nO 3829~SE. du 5 novembre 1943 sur la 
vente des tissus; . . , 

Vu l'arrêté nO 8·'E./3 du S janvier 1944 fixant le mode 
de vente des artides textiles j 
: Vu l'arrêté na 38-AE./3 d~ 24 janvier 1944; " 

,ARRETE: 

ARTICLE PReMIER. Est abrogé l'arrêté nO 8-AE.j3 
du' 8 janvier' 1944 susvisé. 

ART. 2. A compter de la date de publication du 
présent arrêté sont oloqués dans les maisons de cOrn· 
merce détentrices le~ articles textiles suivants: 
, Cretonnes, 

Tulle moustiqu'aire, 
Drill blanc el' kaki arrivage « Thomas ·Holt ", 
Toi! e à voile et à bâche, 
fils de pêche, 
Laine lay,ette, 

ainsi que les variétés de tissus transitées par 'Cotonou 
ci-apT.ès : . . 

500!0 du lot no 1 OsnabuTg blanchis, 
ToJalité au lot na 21 - Mousseline blanchie, 
Totalité' du lot no 22 Coutils unis Chambray, 
Totalité du lot no 23 Checked Chambray, . 
Totalité du lot na 29 .~ Denim Btue, 
50% du lot nO 3 f . Suittirig Cotton Twil, 
Totalité du iot no' 32 Poeket drill. 
Les échantillons des variétés de tissus transitées par 

Cotonou ainsi bloquées sont déposés à la' chambre 
de commerce. 

ART. 3. -, La vente des' articles énumérés à l'arti· 
cie 2 ne pourra être effectuée que sur bons d'achat 
délivrés à Lomé par l'adplinistrateur-mair,e; ailleurs 
par les chefs de circonscription. Pour le tulle mousti· 
quaire la v.ente ne pourra être faite que sur bon~ déli­
vrés par le bureau 'économique. Ces artiéles devront 
néanDKii!1s être exposés dans les I!el.lx de ven'te avec 
mention: v,ente sur aurorisation spéciale. 

Les trans~erts'de Lomé à'des localités de 'l'intérieur 
ne pourront être effectués que sur autorisation du chef 
du bureau économique. ." 

" 

ART.' 4. -; La mise en vente libre des articles texti­
les non repris aU présent arrêté ne pourra être effec­
tuée que dans la limite des quantités mensuellement 
débloquées ainsi que prescrit par t'arrêté po ,38, du 
24 janvier 1944. ' 

ART. 5. Toute infracUon aux dispositions du pré­
sent arrêté sem passible des sanctions de la loi du 
14 mars 1942. ' 

-, ART. 6. Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement appl'icable par affichage à la mairie, 
dans les bureaux des postes, des chefs-lieux de Circons­
cription et autres lieux publics. 

Lomé, le 31' janvier 1944. 

Pour le commissoire de la République' au TOIgi>, 
l'iltSpeclear des oltaires admiJUstroiives, 

1 chargé de l'expédition desafiaires 
coarantes et argenies, 

fi. GAUOILLOT. • 

Ouverture de erèdila 

ARRETE No 56 F. du 31 'ianvier 1944. ,
," . 4 

L'AOMINISTj<ATEUR EN CHEF DeS COLONIES, 
CROIX DE GUERR.E, 

COMMlSSA1RE OE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. r., 
Vu le déeret dU" 23 mors 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la Républîque aU Togo;, 
. Vu le décret du 30 décembre 1912' sur le régime financier 

des colonies et notammént l'article 81 modifié par le décret' 
du 19 janvier 1935; 

Vu la, lettre nO 18 TP,!oa, du 25 aoùt 1943 du gouverneur 
général de l'A. O. f.; 
, Vu l'arrêté général du 31 décembre' 1942 portant approba. 

lion du budget local du Togo - Exercice 1943; 
Le ,conseil d'administration entendu;. ' 
S~us réserve d'approbatioq: ultérieure par décret,: 

ARRETE: 

ARTICLE PReMIE!!. - 'Est ·ouvert au budget local 
du Togo Exercice 1943, le crédit supplémentaire 
suivant ': 

. CHAPITRE XI ' 

. TRAVAUX PUBLICS 
.' ARTICLE 1er. ~ Travaux d'entretien, 

li 4. - Entretien des routes et ponts et 
terrains d'aviation . . . 500.000 

Ain. 2, L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée par Une augmentation des ressources nor· 
males du budget. . 

CHAPITRE IV, 
P~ODUITS PeRÇUS SUR OI~O!!ES Oc RECETTE 

ART. 4. - Produits divers 
li 16. - Fonds de COnCours . . 500.000 

ART. 3. - Le présent arrêté r.endu provisoirement 
,exécutoire, sera enregistré, oommuniqué ét publié par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1944. 

Poar Le commissaire de la Ré publique absent, 
l'inspecteur des allaires adlnittistratives, 

cltargé de l'expéditiOl1. des ai/aires ' 
courantes et uigèntes, 

H, GAUOILLOT. 
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..fIRRETE No 51 F. du 31, ÎllJIvier 1944:' 

L'ADMINISTRATEUJI EN CHEF DES CoLONIES, 
CROIX DE: OUERRE;' , 

. COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu ie décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' commissaire de la République au $TQgo; 

- Vu le décret du 30 dé<:embre 1912 sur le régime financier 
. des col9'nies et notamment l'artîclev 81 modifié par celui du 

19 jarivier 1935; . /' J 	 , 
Vu la lettre nO 18 TP,/oo. du 125 lioût 1943 du gouverneur 

général <je l'A. 0, F.; 
Vu le décret 'du 7 ian~ier '1944 portant approbation du bud· 

get local du Togo - Exercice 1944; 
Le conseil .. d'administr'ation entendu i 
Sous réserve d'approbation ultérieure. par décr:etj 

ARRETE: 
ARTICLE PREM'IER. - Est ouvert au budget local 

du 'Togo - Exercice 1944 - le crédit supplémentaire 
sdlvant: , 

v CHAPITRE XI 
TRAVAUX PU!lUCS 

, ARl:ICLE 1er. - Truvaux d'eniretiell 

li 6 	 (,wu veau), - Entretien de la route' 
. Lomé-Anécho... 500.000 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera .gagée par une aügmentation des, ressources nor­
males du budget.' / 

CHAPITRE IV 
PRODUITS PERÇUS SÙR ORDRES DE RECETTES 

ART. 4. - Produits divers • 

li 16. - Fonds de concours " . '. . 500.000 
ART. 3..- Le présent arrêté. rendu provisoirement 

'exécumire, sera enregistré, communiqué et publié par­
mut où besoin sera, 

Lomé, le 31 janviçr 1944. 

Pour te commissaire dè la République absent, 

l'inspecteur des atluires administratives" 


chargé de l'expédition des affaires 

coUrantes et urgenies, 


H. OAumq.oT. 
\ 

R'!lime pénil.Rtlaire 

ARRETE No 61 A,,'. P. ,A. du 2 février 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DEs 'CoLONIES, 
CROIX DE OUERRE, ( 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret ,du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo, 

VÙ l'arrêté hO 488 du 1er septembre 1933 réorganisant le, 
régime pénitentiaire indigène au Togo, modifié par l'arrêté 
nO las d,u 20 avril 1940 et l'a'rrêté nO 356 du 24 juin 1943; 

Vu les néceSSifés du service; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER,' - L'article 48 de l'arrêté no 488 

du 1er septembre 1933 est ainsi complété: 
<\. En cas d'urgence ou en cas d'empêchement justi­

fié de plusieurs membres, la délégation de la commis­
sion de surveillance pourra n',être composée que du 
président du tribunal de première instance ou d'un 

- .. 
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fonctionnaire faisant partie de la co~mission; la délé~ 
gation' pourra, en outre, au cours de ses opérations, 
prendre l'avis du médecin de l'àdministration et de 

, l'age"t 'du service des travaux publics du lieu dé la 
prison ». 

ART,,2, ..:., Le présent arrêté 'sera enregistré, rommu­
niqué et publié partout où be$Oin sem. 

, •. Lomé, le 2 février 1944. 

POllr le commissaire de la Répuvlique au Tugo, 

l'inspecteur des affuires administratives, 


chargé de' t'expédition des ollaires 

cfJurantès et urgenies, 


H. OAUDILLOT. 

Bec:rulcmcni d. prépcI.I de. < dou•••• 

No 66 P. ""':Par arrêté du commissaire.dt! La Répu­
blique au Togo p. i. en dare du : 

4 février 194'4. . Un concours pour le reèrutement 
de trois préposés du cadre local des douanes du Tojlo 
aura lieu à Lomé dans les bureaux du chef du serVIce 
des douanes le mardi 11 avril 1944. " 

Les -demandes de candidaturede'vront être adréSsées 
au commissaire de la République (bureau du person­
nel) avant le 20 mars' 1944, date de la clôture des 
inscriptions, accompagnées de,;; pi-è.ces suivantes: 

10 ...,.. Un extrait d'acte 'de naissance dûment légalisé 
ou toute pièce en tenant, lieu (certificat de nutoriété), 

Les candidats devront être âgés de 16 ans au moins 
et de, 30 ans au pius. ' 
, Pour ceux justifiant de services militaires, la limite 
d'âge 'est prorogée d'~ne durée égale à la durée de 
ces, services, sans qu'elle puisse toutefois .dépasser 
35 ans. ' , , , , . 

20 - Un extrait du casier. judiclaire ayant moins de 
trois mois de date; , 

30 - Un certificat de bonnes vie' et mœurs ayant ! 

, moins de trois mois de date'; '. 
40 - Un certificat de visile et de oontre-visite déli,­

yré ,par eJes médecins militairès, constatant. que l~s, 
candidats sont physiquement aptes au serVlce achf 
des douanes et qu'ils ont été reconnus indemnes de 
tuberculose pulmonaire; 

50 Une carte d'identité. 

ARRETE No 71 E. du, 7 février 1944. 


L'ADMINISTRATEUR' EN CH[;F DEs COLONIES" 

, f CROIX DE OUERRE), 

,COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décrc! du 23 inars 1921 déterminant les. attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au· Togo; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1~35 'fixant l'organisation géné~ 


rale de l'enseignement officiel au Togo; 

, Vu l'arrêté nO 103 du 15 février 1943 fixant le nombre et 

l'empJ~cement des écoles otficielles du territoire pour l'année 

1943; 


Sur la proP,OSition -du chef du service de l'enseignement; 
~~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. - 'Pour l'année scolaire "1944 le ' 

nombre et l'emplacement des écoles officielles du 
territoire sont fixés comme suit:, 

EcOLE PRIMAIRE SUPËR!EUR!\ (1) 

Lomé .. , .. 
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COURS SUPÉIlI EURS (3) 
f classe 

Atakpamé . 1 classe 
Sokdc\é . '. J classe 

Lomé. '. 

, ECOLES RÉGIONALES (7) 

Lomé (garçons) , ,4 classeo 
Lomé (filles) ... 2 classes 
Anécho 4 classes 
Atakpamé . 2 classes 
Palimé 2 classes 
Sokodé 2 classes 
Mango 1 classe 

ECOLES URBAINES (6), 

Lomé .. 13 classes 
Anécho '. 8 classes 
Atakpamé . . 6 classes 
Palimé­ 5 classes 
Sokodé 4 cl~ses 
Mango 4 classes 

ECOLES MÉNAGÈRES (3) , 
Lomé 4 classes 

'Anécho 4 classes 
Palimé .. 1 classe 

ECOLES DE VILLAGES (41) 

Cercle 'de Lomé: 
Abobo, Oamé, Mission-Tové, Aflao ,1 classe 

par école. 

Cercle d'AIlécho: 
'Ahépé, Aklakou, Amégnran, Zowla 1 classe 

par école. 
Vogan ... 2 classes 

Cercle du Centre: 

Kpéssi, Okou, Y égué, Amlamé, Nuatja, 
Anié, Tohoun . 1 classe 
par école. c 

Oaye~-Kakpa, Ooudévé, Kpadafé, Kouma-
Tokpli, Agou, Akata ,. 1 classe 
par école. 

Oayes-Apéyémé 2 classes 

Cercle de Sokodé;' 
Kabou, Ouérin-Kouka, Parataou, Tcham­

ba, Kouméa, Lama-Kara, Niamtougou, Dja­
batauré, Cambolé, Bafilo, Djandé, Dako 1 dasse 
par école. 

Bassari . 2 classes 
, 

Cercle de Mango: 

Nakitendi-Laré, Kandé, Bidjenga, Dapan­
go, Nano . , '. . 1 classe 
par école, 

. . . . 
ART. 2 . ..:. Le présent ar'rêté sera en"egistré, commu­

nlqué 'et publié partout où Qesoin sera. 

Lomé, le 7 février 1944. 

Pour le commissaire de la Répabliq,,,ae au Togo, 
l'illSpeclear des affaires admiliistratives, ' 

chargé de l'expédition' des affaires 
cou;antes et urgentes, 

H. OAUDILLOT. 

ARRETE no 73E. da 8 février 1944. 
; .. 

L'ADMINISTRATEiJR EN CHEF DES COLONIES, 
CR01X DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1." 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 310 du 4 juin 1942 portant orga'nisation de 
l'école -européenne de Lomé; 

Vu l'arrêté organique du 18 janvier 1887 modifié, par l'ar~ 
rêté du 23 mars 1938; 

Vu le décret du 2 septembre 1943. portant abrogatiçm .du 
texte dit 101 du 15 avril 1941 sur l'organisation de l'ensei~ 

, gnement primaire élémentaire et le texte de l'arrêté .du :16 avril 
1941 qui en a fait application. 

Sur la proposition·.du chef du service de l'enseig.nementj.
/. 1" \ 

'ARRETE:' . 

ARTI<;LE PREMIER. - L'école eumpéenne de Lomé, 
comprend qùatre murs (préparatoire, élémentaire, 
moyen, supérieur). des écoles de la métropole. Elle 
en suit les programmes. 

ART. 2.- - L'école r,eçoit les enfants européens at­
teignant dans l'année l'âge de 6 ans. Aucu!! élève 
n'est admis à fré'quenter l'école au delà de 14 ans 
revolus.' Les élèves atteignant 14 ans au cours de 
l'année stolaire sont autorisés à terminer le trimestre 
en cours. 1 

Ne pourront y être admis que ceux qui parlent assez 
couramment la langue française pour en suivre les / 
rours avec fruit Bn cas de contestation, le cher du 
service de l'enseignement décidera en dernier ressort 
après examen des connaissances de \'.enfant en frall­
çais parlé. 

ART. :L _tes inscriptions sont faites par le direc" 
tour ou la directrice sur présentation: 

10 - du bulletin de naissance de l'enfant ou du 
li vret de famille; 

20 '- du certifidat médical (X)nstatant que l'enfant 
n'est atteint d'aucune maladie contagieus'eetqu'i1 a été 
vacciné. 

L'enseignement est donné gratuitement. 

ART. 4, - L',admisswn des débutants 'a lieu ,à la 
rentrée de' septembre et exceptionnellement à celle 
de Pâques. 

Toute~ois les enfants qui savent lire et écrire peu­
vent être admis dès leur arrivée au territoire. 

L'année saolaire commence.. à la rentrée de septembre. 

ART. 5. - Lors de le~r admission,' les élèves, sui­
vant leur-degré d'instruction, sont répartis dans les 
différents cours par le directeur ou la directrice sous 
le contrôle du chef du service de l'ens~ignement. .. 

ART. 6. - Les heures de olasse sont les suivantes: 
,8 'à Il heures. 
15 à 17 heures: 

ART. 7, - Les règlemènts generaux des écoles' de 

la métropole, en ce qui concerne .la surveillance des 

élèves, la discipline, la tenue des registres, sont ,appli" 

ca\}!-es à l'éaole européenne de Lomé. ' 


ART. 8. - Les étu,des faites à l'éaole européenne 
sont sanct-ionnées par un certificat d'études primaires 
élémentaires subi dans les mêmes conditions que dans 
la métropole. Les épreuves sont choisies par le chef 
du service de l'enseignement. La 'commission d'examen, 
nommée par le commissaire de la République est 
oomposée ainsi qu'il suit: ' 

Le chef du service de l'enseignement, président_ 
, . 

\ , 

http:proposition�.du
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Le directeur de. l'école 'primaire supérieure, ,'ice-pré~ 
sideJtt. 9 

2 iitstihlteurs ou illstitutrices du cadre mét"opolitain 
ou du cadre commun ,supérieur de l'A. O. F., O'u du 
cadri local européen du Togo: 

La date de l'examen est fixée par décision dl! com-' 
missaire de la République. ' , . 

ART. 9. - La . liste définitive des élèves 1admis est 
arrêtée par le .commissaire de la Répub1iq1!e sur la' 
présentabion du procès-verbal de la commi'ssio!1; 
d'examen. : 

Un diplôme constatant cette a:dmiss~on est délivré 
à chacun, d'eux par le commissaire de la Répul>lique, 

ART. 10, Une classe enfanline est annexée à 
l'école européenne de Lomé. 

Elie reçdit les enfants de 3 à 6 ans révo!~s., 

. ART. 11. - La classe enfantine est placée sous 
ta direction et le contrôle du directeur QU de la dire cc 
trice de' l'école eu"opéenne, ' ' 

Le personnel oomprend une institutrice" oU une 
auxiliaire en faisant foncHon et une femme de charge. 

ART. 12. - Les inscriptions sont faites par le direc­
teur ou ,la directrice de l'école européenne sur pré~en­
tation: 

.1 0 - du bulletin de naissance de l'enfant ou du livret 
de famille-; 

20 .7- d"Un· certificat médical constatant que l'enfant 
Ii'est atteint, d'aucune maladil' contagieuse et qu'il a 
été vacciné. 

ART. 13. - Les heures de classe sont celles de l'éoo­
le européenne. ­

Le passage de la classe enfantine à l'école euro­
péenne se 'fait en principe à la rentrée de septembre. 

ART. 14,. - Sont abnogées toutes dispositions anté­
rieures contrair,es au présent arrêté qui'sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 février 1944. 

P.dur te commissaire -de la RépubliqJWJ au Togo, 

'l't()specteur des affaires admini.straiil·es, 


chargé de l'expédition des affaires, 

co.urdnies et urgdJttes, 


H. GAUDILLOT; 

DECISION No 63 E. dù 8 février 1944,.' 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CROIX "OE GUERR.E, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Topo' p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1es' attributions 
et les pouvoir? du commissaÎré de la Républiqu~ aU Togo; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné~ 
ral'(! .de Penseignement officiel au Togo t ensemble les textes 
modificatifs' subséquents;. 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1943 organisant ,Penseigne­
ment privé aU Togo; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1942 portant ôrganisati~n de l'école 
européenne 'de Lomé j' , \ 

Vu l'arrêté du 25 'aont 1941 portant organisation de l'école 
primaire supérieure de Lomé j '.. . - ,

Vu l'arrêté gu 4 septembre 1941 portant organisation du 
cours complémentaire de l'école Notre··Dame des Apôtres de 
Lomé; .~ 

TERRITOIRE .pU, TOGO 16 février 1944 

Vu l'arrêté nO' 83 du 5_ février 1942 fixant les périodes de 
vacances dans les écoles du· territoire; 

Sur la proposition du chef du s~rvice de: l'enseignement i 

l 
DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Les dates. des vacances sont 
fixées ainsi qU'il suit pour l'année 1944: 

, A. - EcOLES 

VacoJicès du. 1" trimestre 
au 7 juin indus. ' 

V àca/u:es du 2< trimestre ­
bre ,inclus au 13 septembre 

ÉLÉMENTAIRES 

1'0 jours: du 29 mai 

10 jours: du 4 septem­
indus.. 

Grondes vacances - 2 mois: du 25 décembre 1944 
inclus au 24 fé'Tier 1945 inclus. , 

B. - J::COLl •• S PRIMAIRES SUPÉRlEURç$' ~l 
ECOLE EUROPÉENNE DE LOMÉ ~ 

Vacances' du 2' 'trimestre ..é..', (année scolaire 1943c ~l1944) 10 jours: du 3 avril inclus au '12 avril inclus. 'j
Gratuics VllCallÇeS - 2 mois: du 17 juillet inclus 

au 16 septembre inclus.. '- '1
!j 

VacfJnces du 1er trimestre - (année seo.laire 1944­
1945), du 24 décembre inclus au 2 janvier 1945 inclus. 

'·1',1ART, 2. - Les eXamens et concours d1.! territoire, 
auront lieu aux dates ci-apnès: 

· 

j
CERTIFICAT D'ÉTUDESPRfMAIRES ÉLÉMENTAIRES 

Ecole e'IlMpéetme: 3' juillet 1944 11

. j 
Certificat d'enseign!!ment primaire supérieur: 5 juil ­

let cl jours suivants, . , 

, Concours d'entrée à l'école primaire supérieure 
et au cours complémentaire Notre-Dame des Apôtres ; 
28 août et jours suivants. 

'Certificat d'études primaires élémentaires (écoles 
élémentaires) : 6 novembre 1944. 

','
ART. 3. La présente décision sera enregistrée, ' 

publiée et communiquée partout où besoin ser'!. 

Lomé,le 8 février 1944. '1 

Pour le commissaire de la Rép,ubliqJJe ou Togo, 

l'in.specteu.r des affaires administratives, 


ch{1J'gé de' Bexpéditiott. des affaires 

cour{J/!tes et urgentes" 


H: OAUDILLOT • 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT COMM1SSAI?lAT 

Kutatl"D 

No 145 p./t. Par décision du gouver!"eur ~ général 

de l'Arrique' occidentale française en date du : 


14 janvier 19'44. - M. Rives François, administna­

teur-adjoint de 1re classe, en· service en. Guinée fran­

çaise, ,est mis à la disposition du cOmmissaire de la 

République au Togo. 
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4CTES DU POUVOIR LOCAL 

~ERSONNEL EUROPÉEN 

\ 

Par arrêtéw 43 ,P. du': " 
29 janvier 1944, - '50nt inscri,ts !lU tableau d'avan­

cement du personnel européen de la trésorerie du ]"ogo 
pour l'année 1944: , 

Pour le grade de 'payeur. de 1re classe : 
l 
,1 

: 
Saint'C,riq André, paJeuf d.e 2< classe, 

(au 
• 

choix). 
i: 

. Po~r le .grade de payeur de 3e classe: 

larrere'Joseph, commis principal hors classe, .11 
1: 

(au chojx). '1 
~--" 

Par arrêté no 44 p, du : 

29 janvier 1944, - Sont inscrits au tableau d'avan­
cement du personnel des cadres locaux europé'ens dù 
Togo pour le premier semestre 1944 : 

POLICE 

Pour le grade de commissaire de poiice de 1re cfitsSB : 

Ginet Henri, commissaire de police de 2e classe. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

POIU' te grade de chef surveillant dl! 3e classe: 

AniJeletti Laurent, surveillant principal de 1re cl. 

Promotions 

Par arrêté nO 47 p, du: 
29 j,.nvier 1944. - Est promu, à compter du 1er jan­

vier 1944, dans 1e personnel·de la trésorerie du Togo: 

Au grade .de 
1 

payeur de 1re classe: 

.Saint-Criq André, payeur de 2e classe, 

<au choix)., Il 
Par arrêté no' 48 P. du; 
29 janvier 1944. - ·Sont promus dans le personnel 

des cadres locaux européens du 
du 1er janvjer 1944 : 

POLICE 

Togo pour compter 
il 
ii
i! 

Au grade de, commissaire de, police de 1re classé:, 1. 

Gine! Henri, commissaire de police de 2e , classe. 
(R: S. M.conservé .au 1er, janV'ier 1944:, 7 mois 

.21 jours). 

, SERVIC!;: 'DES .TRAVAUX PUBLICS 

Aa i,rade de chef sl1J'~eil!anf de 3e classe,' 

Angeletti Laurent, surveillant principai de Ir" dasse, 
(~. S. M. Néant). 

Hutalins .. 

. Par décision nO 47 P. du : 

29 janvier 1944. - M. Lemoine Jàcques, adminis­
,trateut' de 1re , classe des colonies, commandant le 

cerclé de Mango, est nommé, cunJUlativement a"~c 
ses fonctions acfuelles, commandant du cercle de So· 
kodé, en remplacement dé M, Mouragues Albert,
adminÎstrateur de 2e classe, affecté au Sénégal. 

Sa résidence est fixée à Sokodé. 
M. Barm. VictOl:, adjoint principal de 1re classe des 

services civils des colonies, chef de la subdivision 
de Dapango,est nommé, cumul.Jivement aViec ses 
fonctions actuelles, chef de la subdivisipn de Mango. 

Sa, résidence reste fixée à Dapango. 

PERSONNEL INDIGENE 

Par arrêté nO 45 P. du: 
29 jan~ier 1944. - Sont inscrits· au tableau d'av'an· 

cement du personnel ·du cadre commun secondaire de' 
l'enseignement primaire de l'A. O. F. en service au 
Togo, pour le premil!r s,emestre 1944 : , 

Pour le, grade d'in.sfitutear princip'!' de 2< cl4sse: 
Randolph Pierre Léopold, instituteur de 1,e. classe. 

(2e échelon), ' 

,Pour le grade d'in.stituielU'-<ldioint de 2< cl4sse,' 

Ankrah David, instituteur-adjoint de ;je classe. 

Par arrêté nO 46 P. du: 
29 jan~ie~ 1944. Sont inscrits au tableau d'aV'an­

, cement du personnel des cadres loCaux indiglènes du 
Togo pour le ,premier semestre 1944 : ' , 

SERVICE DE SANTÉ 

Pour le grade d'aide-médecin de 2e cl4sse.­
de Souza Etienne, aide·médecin de ;je classe, 
Nikcmé Clément, aide·médecin de' ;je classe.. 

Pour le grade d'illfirmier-ma/or de 1re classe: 

Abbey William, infirmier-major de 2e,~lasse. 

,Pour le grade d'ilLfirmiir.maÎor de 2e , classe: 

Ayayi Cyprien,' infirmier-major de 3e classe, 
Koumi Noël, infirmier-major de 3e ,lasse, \. 
Lawson Anna (rée Seddol!), infirmière-major de 3e cl., 
AI/ouêté Jean, infirmier-major de 3" classe. 

Pour le grade, d'infirmier-ma/or de,3e cI-asse: 

Hi!1ah Michel, infirm.er-major de 4e classe, 

d'Almeida Ben<'IÏt, infirmier-major de 4e classe, 


, Wood Anna, infirmi,ère.major de 4e dasse. 


Pour le grade d'infirmier-ma/or de 4< classe: 

Nyavdr Pius, infirmier-major de 5" 'classe, ' 

Akpah Félix, infirmier.major de se classe, 

Gnassounoll. Toussaint, infirmier-major de 5e classe, 

Kengbo Georges, infirmier-major de 5' classe. 


j 

1. 
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Pour le grade d'inlirmier-ma;or de 5e classe: 
Afanou louis; infirmier de tre ciasse, 
lawson Josias, infitmie~ de 1re classe, 
Gbikpi Alphonse, infirmier de 1 Te classe, 
Schneider William, infirmier de t re classe, 
Agbodjan Prince Etienne, infirmier de tre classa, 
laclé Jean, infirmier de 1Te Classe, 
Massoùgbodji Bernaro, .jnfirml,er de 1re classe. 

Pour l~ grade d'infirmier de 1re classe: .\ 
Claude dit Régent, infirmier de 2e classe, . ' 
Edorh Emmanuel, infirmier de 2e classe, 
Kpodar Emile, infirmier, de 2. classe, 
Panou' Robert, infirmier de 2e classe, 
Mienso Ambroise, infirmier de 2e classe, 
KIutsé Paul, infirmier de ~ classe. 

Pour le grade d'infirmier de 2e classe: 
Mensah Benjamin, infirmier de 3e classe. 

Pour le grade d'infirmier de 3e classe: 
lawson Daniel, infirmier de 4. classe. 

SERVIc;E DE L'ENSE1<lNEMENT 

Pour le grade dUltStitutelu' ppal de 3e classe; 
'Vianou Benjamin, institufeur ordinaire de treclasse. ii 

Pour le grade d'ilÙJtituteur OI;dinaire de 1re classe.' 
, lawson Jôseph, instituteur ordinaire de 20 classe, 

Ekoué Pierre, instituteur ordinaire de 2. classe, , 
Téttékpoé Léopold, instituteur ordin~re de 2. classe. 

Pour te grade d',nstituteu'r ,ordinàire de 2e classe .' 
Kpodar louis, instituteur-adjoint de 1 re classe, 
Jamb Adôté', instituteur-adjoint de 1re classe. . . 
Pour ie gFade d'instituteur-adioint de 1fe classe .­

',Johnson Georgés, instituteùr-adjoint de 2e classe. 

'Pour le graM/' d'iltStituteur-ad;oinl d~ 3e classe.­
Sitti Jean, inslituteur-adjoint de 4e classe. 

Pou~ le grotte d'instituteur-auxiliaire de 1re.classe'" 
Amah' Moorhouse, instituteur-auxiliaire de' 2e classe, 

Pour le gi-ade de moniteur de '1re classe.' 
Houédakor Ambroise, moniteur de 2e classe. 

PourlJe grade de monitrice de 2e classe':, 
Hundt Josephine (née de Médeiros}, monitrice de 

3e classe. 

SERVICE DE L'AO~[CULTURE
" 

Pour le grade de montteur de 1" classe: 
K engbo Moïse, moniteur de 2< classe. 

Pour le grade de montteur 'de 2e classe: 
Gokounous Remy, moniteur de 3e classe. 

• • 
PoU!' le grade de montteur de 3' classe.-

Agbobli Victor, moniteur.auxiliaire de 1re c1a,sse, 
Eyébiyi Salomon, moniteur-auxiliairlè de 1re classe" 

Pour le grade de montteur-llUxiliaire de 2e classe: 
Akakpo léonard, moniteur-auxiliaire de 3e classé, 
lawson Samuel, moniteur.auxiliaire, de 3< classe, 

Napporn Théophile, monit<:l1r-auxiIiaire de 3e classe, 
Allaglx) Thomas, moniteur-auxiliaire de '3< classe, 
Tos$oU Michel, moniteur-auxiliaire de 3e classe. 

,SERVICE DES DOUANES 

Pour le ira/le de commis de 2e classe.­
, " 

\ Piétri Lazare, commis de 3e classe. ' 
• 

, , ',
Pour le grade de prepose de 2e clJ1SSe : 


Eclou Michel, préposé de 3e classe, 

1 

, , Pour le grade dti preposé de 5e classe.' 
Lawson Joseph, préposé' ,de 6e classe. 

Pour le grotte dè préposé de 6e ciâsse.' 

Byll Hilaire, pr\'posé de ile cl~sse, 

Fabre Henri, préposé de 7e classe,. 

Agbémégnan Jean, préposé de "]e classe., ' 


SERV.lCE DES· p, Tf T. 

Pour le grade de colt/plis ppal de 2e classe .', 
(Sous réserve d'un' examen professionnel)" 

Bocoovi 'Ambroise, commis principal de 3e' classe. 

, Pour lit grade de commis, de /zors classe: 
Koffi Jacques, commis de'1 re classe. 

Pour le grade de co/il/nis de 3e cl.asse:l ,-. 

Dos Reis Jus!in, 'commis de, 4e .c1asse, 
Ephoévi Charles, 'commis de 4e dasse.' 

Pour le grade de commis de 8e classe: 

Gbagliidi Maurice, surnuméraiœ.' 


" Pour le grade de, ,Iacteur:ehel 4.e 2< classe: 

Hunkpati John, facteur-chef de 3e classe, 

Kinmakon Victor, facleur-chef de 3e classe, 

Ayité Christophe, facteur-chef de 3e classe. 


,Pour lè grade de lacteur de 2e classe;
" .Adégnika François,facleur de 3e classe. " , 

Pour le grade de laCteur-auxitlaire de 1re classe : 

, Sossou François, facteur-auxiliaire 'de 2< classe. 


Pour le grade de ,surveillant de' 2e classe.' , 

Ahonon &iconon" surveillant"de 3e classe. 
, , 

Pour le gr'ade dl! surveillant' de. 5e classe.­
'Tétévi Marc, s.urveillant de (je .c1asse,' 

latam Ali, surveillant de 6e classe, ' 


SERVICE RADIOÉLECTRIQUE 

""". 


Pour le grade de commis radio de se classe: 
Dahouénou Louis, commis radio de 6e c1a~e. 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le grade de' conUlus d'adltzinistration principat 
de 3e classe .' , 

(Sous réserve J'un ~xamen professionnel): 
Byll Alexandre, commis d'administration principal 

de 4e classe. 
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1 
Pour le grade, de commis d'administratiolt prillcipal 

de 4< classe : 
Gna~sounou Victor, commis d'administration principal 

de 5e classe,' 
de Souza' Dominique, commis d'administration prin­

cipal de 5e classe, 
Aloménou Emmanuel, commis d'administration prin­

cipal de 5e classe. ' 

Pour le grade de commis (l'admillistratiolt prillCipal 
de 5e classe: 

Creppy Charles, commis' d'admi,nistration principal 
de 6e classe, 

d'Almeida Hubert, commis d'administration principal 
de 6< classe, 

Onassounou Paul, commis d'administration principal 
de 6e classe, 

Akpalo John, commis d'ad'ministration principal de 
6< classe. 

Poar le grflçfe de commis d'admillistraiio'n princip"l 
\ de 6e classe: 
da Silva Jacintho, commis d'administration de 1re cl., 
Lawson Jacob, commis d'administration de 1re classe, 
Dossah Paul, commis d'administration de 1" classe. 

Paal' le grade de commis d'administration de 1'~ cl.: 
Yévu Joseph, commis d'administration de 2< classe. 

Paal' le gradl de commis d'adillinistration 'de 2< dosse: 
Ajavon Blaise, commis d'administration de 3e classe, 
Davi Adolphe, commis d'administration de 3e classe, 
Kittissou Mathias, commis d'administration de 3e cl., 
fOly Joseph, commis d'administration de 3e, classe, 
Sanvee Emmanuel, commis d'administrati,on de 3e cl., 
Atayi Emmanuel, commis d'administratiDn ~e 3e çl. 

Pour le grade de commis d'administration de 3e cl. : 
, 	Djélou Michel, commis d',administration de 4< classe,' 


Folly Ambroise, commis d'administration de 4< cl. 


Pour le grade de comillis d'ndministmtiOJl de 4< cr: 

Hantz Richard, commis d'administration de 5"c1asse, 
Eyébiy'i Samuel, commis d'admliüstration de 5< cl., 

, Mébounou Michel, commis d'administration de 5è cl., 
Gbedey Théophile, commis d'administratiDn de 5e cl. 

Pour le grade de commis d'administration de 5c cl.: ,i 
Moévi Sébastien, commis d'administration de 6< cl., 
,Amouzou Ado)phe, commis d'administration de 6< cl., 
Agbodjan Prince Edouard, commis d'administration 

de 6e classe, ;' . , 
Attikossie Ernest, commis d'ad,nlinistration de 6e cL, 
Quévison Charles, com,mis d'administration de 6< cl. 

1 

I!'lTERPRÈTES 

Pour le fjrqtf,e d'interprète ppal de 2' classe: 


Kouévi Gabriel, interp1iète principal de 3e classe. 


Pour le grade d'inferprète: flpal 'de 3e classe: 

Tiédré Yao, interprète principal de 4< classe. 


,PoLléE 
Pour le grade d'inspedeui-ollxilioire de 6' classe: 
Gnofam Mani Michel, inspecteur-auxiliaire de 7< cl., 
AnanDu Maximin, inspecteur-auxîliairè de 7< classe. 

PLANTONS 

Pour le 'grade de planton d<I 5e dosse: 

Assagba Michel, planton de 6' classe. 


SERVICE, DES TRAVAUX PUBLICS 

, Pour le grade de maitre-ouvrier de 5e classe: 

d'Almeida Léopold, maître-ouvrier de 6< classe, 
Lantey Henri', maître-ouvrier de 6' classe. 

Poar le grade de maitre-ouvri"I' rie 6e classe: 
Latévi Têvi, maître-ouvrier de 1e classe. 

Poar le grade d'ouvrier de 1re classe: 

Agbodan Jean,' ouvrier de 2' classe, 

Koussandja Binoh. ouvrier de 2e classe, 

Etou Frantz, ouvrier de 2e classe. 


Pour le grade' ri'ouvrier de 2e classe: 

Kpakpo Gabriel, ouvrier de 3e classe. 


Pour le grade d'opérateur 'de 4< classe: 

d'Almeida Alexandre, opérateur de 5e classe, 

Pour le grade de surveUlant de route de 5e classe.­
Atadoutin Tossouk~è, surveîIlant de toute de 6', cl. 

Pour le grade de s/lYveillant de route de 6e classe: 
Adoléhoumé Auguste, surveillant de ~Dute de 7< cl. 

Pour le grode de mécanicien-conducteur 'ppal de 4e cl.: 

William. frantz, mécanicien-conducteur de 1" classe. 

Poar le grade de mécanicien-conducteur lie 1r. clàSse: 

Nelson Kouakoùvi, mécanicien-conducteur de 2. cl. 

,RÉSEAU DES CHEMINS DE ,FER ET WHARF 

Po"..r le grade de clle! de station de '20 classe: 
Tété Antoine,' chef de station de 3e classe. 

Pour le grade de elle! de station de 3e classe: 
Dovi Jonathan, chef de statiD" de 4e classe, 
d'Almeida Mauriée, chef de station de-4e classe, 
Aj.vDn Ernest, chef de station de 'le classe. 

Pour le grade de !acteur-enregistl'eur de 2" classe: 
Bàrboza Pierre, facteur-enregistreur de 3< classe, 
Koutameh Jean, facteur-erltegistreur de 3e classe. 

Pour le grade de cf,e! de train de 2e classe: 

Yovo Jean, chef de train de 3e classe. 

Pour le grade de cllef. de train de 5< classe': 
FDJikoué Robert, chef de train de 6e classe. 

Pour le grade de receveur de 20 classe: 

Doss.h Louis, receveur de 3e classe. 


Pour le grade de téléphoniste de 1re classe: 
, ' 

Amouzou Ab.allo, iéléphDniste de 2< classe. 

Pour le grade de maitre-ouvrier de 4e ' classe: 

AkDmachry Hyacinthe MarcoeIlin, maître-o,uvrier de 
5! classe} , 

,'Ruffîno Paul, maître-ouvrier de 5' classe. 

'Pour le grade de maitre-ouvrier de 6< classe.: 


Abotchie Vendelinus, maÎtre-ouvrier de 7< classe. 


1 
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p()ur le grade d' ()uvrier de 3e classe: 
Agbémébio Anani, ouvrier de 4e classe, 

Adovi ,Aloys, ouVrier de 4e classe, 

Agbada Amouzou, ouvrier de 4< classe, 

Abalo Nyirofou, ouvrier de 4< classe. 


P()ur le grade d'ouvrier de 4e classe: 
Sant'Anna Michel, oùvrier de 5e classe, 

Aménouvékou Martin, ouvrier de 5e classe. 


Pour le grade de cflef-mécanicien de oe classe: 
Vidjrakou, chef-mécanicien de 7e classe. 

P()ur le grade de chef d'équipe de 4e classe: 
Akakpovi Mensah, chef d'équipe de 5e classe, 

Oozan Kloutsé, chef d'équipe de 5e classe. 


Polir le grade d'lwmme d'équipe de 2e classe: 
Marna Soukoum, homme, d'équipe de 3e classe, 

Pour le grade de pointeur de 2e clesse: 

Amagli Andréas, pointeur de Je classe. 


Pour le grade de pointéur de 3e classe: 

Koussa wo Antoine, pointeur de 4e classe. 


Pour le grade de milUre-canotier: 
Amétépé \ James, pr,emier-maître. 

Pour le grade de premier-maitre-canotier: 
Miheayé Todédjrapou, seoond-maître. 

Par arrêté nO 49 P. du: 
29 janvier 1944. Sont promus à oompter idu .. 

premier . janvier 1944 dans le peroonnel du cadre 
$mmun seoondair.e de l'enseignement primaire de 
1'11\. O. F., en service au Togo: 

Au grdde d'iltS'tiiutflw principal de 2e classe: 
Randolph Pierre Léopold, instituteur de Ire classe 

(2e ,échelon). 

Aa grade d'illstiulte.ur-adÎoini de 2< ciesse : 
j\nkrah David, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Par arrêté nO 50 P. du : 
29 janvier 1944.· Sont promus à compter du 

preltJier janvier 1944 dans le personnel des cadres 
locaux indig;ènes du Togo: 

SERVice DE SANTÉ 

Au grade d'aide-médecin de 2e classe: 

de Souza Etienne, aide-médecïn de 3e classe, 


, Nikoué Clément, aide-médecin de 

Au grade d'inlirmier-milÎoT de 
Abbey William, infirmi'er-major de 

Au. grade d'infirmier-maior de 
Ayayi Cyprien, infirmier-major de 

3e classe. 

1re classe: 
2< classe. 

2e classe: 
3e c1asse, 

Koumi Noël, infirmier-major de 3e classe, 

Lawson Anna (née Seddoh),infirmij,r,e-màjordt!3e cl., 

Akouété Jean, infirmier-major de 3e classe. 


\ 
Au 'grade d'infirmier-maio}' de' 3e cllISse: 

Hillah Michel, infirmIer-major de 4e classe, 
d'Almeida Benoît, infirmier-major de 4e classe, 
Wood Anna, infirmière-major de 4e classe. 

Au grade d'infirmier-milior de 4' classe: 
Nyavor Pius, ,infirmier-major de 5e classe, 
Akpah' Félix, infirmier-major de 5e classe, 
Onassounou Toussaint, infirmier-major de 50 cla~e, 
Kengbo Oeorges, infirmier-major de 5e classe. 

Au grade d'infirmier-mti;()r de 5e classe: 
AfanouLouis, infirmier de 1re classe, 
Lawson 10sias, infirmier de Ire classe, 
Obikpi Alphonse, infirmier de 1re classe,. 
Schneider William, infirmier de 1re classe, 
Agbodjan Prince Etienne, infirmier de 1re classe, 
Laclé Jean, infirmier 'de 1re classe, 
Massougbodji Bernard, infirmier de Ire classe. 

Au grade d'infirmier de 1re cl~se: 

Claude dit Régènt, infirmier de 2< classe, 
Edorh Emmanuel, infirmier de 2<. classe, 
Kpodar Emile, infirmier de 2e classe, 
Panou Robert, infirmier de 2" classe, 
Mienso Ambroise, infirmier de 2< classe, 
Klutsé Paul, infirmier ,de 2< classe. 

Au grade d'infirmlèr de 2< classe: 
Mensah Benjamin, infirmier dé 3e c1~e. 

Au grade d'infirmier de 3e classe: 
Lawson Daniel, infinriier de 4e classe: 

SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT 

Au grade d'iltStuuteur ppa{ de 3e classe: 
Vianou Benjamin, instituteur ordinaire de 1re classe. 

AI7 grade d'illStitulear ordinaire de Ire classe: 
Lawson Joseph, instituteur ordinaire de 2< c1as'se•. 
Ekoué Pierr~, instituteur ordinaire de 2e classe, 
Téttékpoé Loopold, instituteur ordinaire de 2e classe. 

Au grade d'iIlStituteur ordinaire de 2e classe: 
Kpodar Louis, instituteur-adjoint ile 1re classe, 
Jacob Adoté, instituteur-adjoint de 1re classe. 

Au grade d'illStituteur-ad;oint rie 1re classe.­
Johnson Oeorges, instituteur-adjoint de 2' classe. 

Au grade d'iIlStitutea;-adioint de 3e classe: 
Sitti Jean, instituteur-adjoint de 4e classe. 

. ' , 

Au grade d'illStitutear-auxiliaire de 1r. classe: 
Amah Moorhouse, instituteur-auxiliaire de 2e classe. , " . 

Au grade de moniteur de 1Te classe: 
Horiédakor Ambroise, moniteur de 2<, classe. 

Au grade de monitrice de 2< classe: 
Hundt Josephin<! (née de Médeiros), monitrice de 

3e classe. 
SERVICE DI: L'AQRICULTURE 

Au grade de nionitew de 1te classe: 
Kengbo Moïse, moniteur de 2e classe. 

Au grade de mo:ùteur de 2e classe: 

Ookounous Remy, monit,eur de 3e classe. 
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Au grade de moniteur de 3e classe: 
Agbobli Victor, moniteur-auxiliaire de 1re classe, 
Ey~biyi Salomon, moniteur·auxiliaire dé 'Ire classe. 

Au 'grade de moniteur-auxiliaire de 2e classe.­
Akakpo Léonard, moniteur-auxiliaire de 3e classe, 
Lawson Samuel, moniteur-auxiliaire de 3e classe, 
Nappom Théophile, monit,eur-auxiliaire dt!' 3e classe, 
Allagbo Thomas, moniteur-auxiliaire de 3e classe, 
Tossou Michel, moniteur-auxiliaire de 3e classe. 

SERVICE DES DOUANES 


Au grade de commis de 2' classe.­

Piétri Lazare, commis de 3e classe. 


Au grade de préposé de 1re closse: 
Kouévi Cyrus, préposé de 2. classe. 

Au grade de préposé de 2e classe: 

Eclou MiChel, préposé de 3e c1a,sse. 


Au grade de pré posé de 5e classe: 

Lawson joseph, préposé de 6e classe. 


Au grade de préposé de 6e classe: 
Byll Hilaire, préposé de 7e classe, 

Fabre Henri, préposé de 7' classe, 

Agbémégnan Jean, préposé de 7e classe. 


SERVICE DES P. T. T. 

Au grade de commis de hors classç : 
Koffi Jacques, commis de 1re classe. 

, Au grade de commls de 3e classe: 

Dos Reis Justin, commis de 4e classe, 

Ephoévi Charles, commis de 4e classe. 


Au grade de commis, de Be classe: 

Obaguidi Maurice, sumuméraire. 


Au grade de facteur-chef de 2e classe: 
Hunkpati Jobri, facteur-chef de 3e classe; 

Kinmakon Victor, facteur-chef de 3e classe, 

Ayité Christophe, facteur-chef de 3e classe. 


Au 'grade de facteur de 2e classe.-, 

Adégnika François, facteur de Je classe. 


Au grade' de lactear-llJtxiliaiie de 1re' classe .. 

Sossou François, facteur.auxiliaire de 2e classe. 


Au grade de surveillmit de 2e classe: 

Ahonon Boconon, surv,eillant de 3e classe. 


Au grade de surveillar# rl.e 5' classe .. 

Tétévi Marc, surVeillant de 6e classe, 

Latam Ali, surveillant de 6e classe. 


SERVICE RADIOÉLECTRIQUE 


Au grade de c()mmls radio de 5e classe: 

Dahouénou Louis,commis radio de 6e classe. 


CoMMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade de commis d' qdminiSt. p pal â8 4. cl. .­
Onassounou Victor, commis d'administration principal 

(le Se classe, 
'de Souza Dominique, oommis d'administration prin­

cipal de 5e classe, ' , 

Aloménou Emmanuel, commis d'administration prin­
cipal de 5: classe.' • 

Au grade de commis d'ad. ppal de 5e classe: 
Creppy Charles, commis d'administration principal 
~6eclas~' '1 

d'Almeida Hubert, commis d'administration principal 
de 6e classe, ' 

Onassounou Paul, commis d'administration principal 
de 6e classe, 

Akpalo John, commis d'administration principal de 
6e classe. 

Au grade de commis d'ad. ppal de 6· classe: 
da Silva jacintho, commis d'administration de 1re cl., 
lawson Jacob, commis' d'administration de 1re clasae, 
Dossah Paul, commis d'administration de 1re classe. 

Au grade de commis d'administration de 1re classe: ' 
Yévu Joseph, commis d'administration de 2e classe. 

Au grade de commis d'administration de 2e classe.­
Ajavon Blaise, commis d'administration de 3. classe, 
Davi Adolphe, commis d'administration de 3e classe, 
Kittissou Mathias, commis d'administration de 3. cl., 
Foly Joseph, commis d'administration de 3e classe, 
Sanvee Emmanuel, commis d'administration de 3e cl., 
Atayi Emmanuel, commis d'administration de Je ct 

Au grade de commis d'administration. de 3e classe.­
Djélou Michel, commis d'administration de 4<, classe, 
Folly Ambroise, commis d'administration de 4< cl. 

Au grade de commis d'administration de 4e classe: 
Hantz Richard, commis d'administration de 5e classe, 
Eyébiyi Samuel, commis d'administration de 5e cl., 
Mébounou Michel, commis d'administration "le 5' cl., 
Obedey Théophile, commis d'administration de 5e cl. 

Au grade de commis d'administration. de 5. classe: 
Moévi Sébastien, commis d'administration de 6e cl., 
Amouzou Adolphe, commis d'administration de 6' cl., 
Agbodjan Prince Edouard, commis d'administration 

de {je classe,. 
Attikossie Ernest, commis d'administration de 6< cl., 
Quévison Charles, commis d"adminis,tration de 6e cl. 

INTERPRÈTES 

Au grade d'interprète ppal de 2e classe: 
Kouévi Oabriel, interp1]ète principal 'de 3e classe. ' 

Au grade d'itiierprête ppat de 3e classe: 

Tiédré Yao, interp1]ète principal de 4e classe. 


POLICE 

Au grade d'inspecteur-auxiliaire de {je classe: 
Onofam Mani Michel, inspecteur-auxiliaire de 7e cL, 

Ananou Maximin, inspecteur-auxiliaire de 7e classe. 


PLANTONS 

Au grade de planton de !)e classe: 
Assagba Michel, planton de 6e classe. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de l/1.IJ.itre-ouvrier de 5e classe: 

'd'Almeida Léopold, maîtrê-()uvrier de 6· classe, 

Lantey Henri, maUre-ouvrier de 6e classe. 


Au grade de mdltrlNJuvrierde 6e classe: 

latévi Têw, maÎtrMluvrier de 7< classe. 
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Au grad~ d'ouvrier de 1re ~lasse : 

Agbodan Jean, ouvrier de :ze classe, 
.Kous~andja Binoh, ouvrier de t' classe, 
Etou Frantz, ouvrier de 2< classe. 

Au grade d'ouvrier de 2< classe: 

Kpakpo Gabriel, ouvrier de 3e classe. 

Au grade d'opérateur de 4< cl(l5se: 

d'Almeida Alexandre, opérateur de S< classe. 

Au grad~ d~ surveillant de route de 5< classe: 

Atadoutin Tossoukpè, surveillant de route de 6< cl. 

Au grade de surveillCl;nt de route de 6' classe: 

Adoléhoumé Auguste, surveillant de route de 7' cl. 

Au grade de mécanicieJb-condudeur' ppal de 4' classe: 
William Frantz, mécanicien-conducteur de 1re classe. 

Au grade .de mécaflicien-coJUtucteur de 1re classe: 

Nelson Kouakouvi, mécanicien-conducteur de ,2' cl. 

RÉSEAU DES CHEM1NS DE l'El( ET WHMI' 

Au grade de che! de station de 2' classe: 
Tété Antoine, chef de station de 3F' classe. 

Au g;ade de cllef de station de 3. classe: 

Dovi Jonathan, chef de station de 4' classe, 
d'Almeida Maurice, chef de station de 4' classe, 

"Ajavon Ernest, chef de station de 4< classe. 

Au grade de lacfeur-enregistrellr de 2' classe: 

Barboza Pierre, facleur-enregistreur de 3' classe, 
Koutameh Jean, facteur-enregistreur de 3' classe. 

Au grade de clzel de train de 2< classe: 

Yovo Jean, chef de train de 3e classe. 

Au grade de cite! de 'train de 5' classe: 
FoUkoué Robert, chef dè· train de 6< classe. 

Au grade de receveur de 2' classe: 
Dossah Louis, receveur de 3< classe. 

Au grJUte de téléphoaiste df! 1re classe: 
Amouzou À:l:!.allo, téléphoniste de 2< classe. 

Au grade de maître-ouvrier de 4< classe: 
AkornachryHyacinthe Marcellin, maitre-ouvrier de 

~cl_~ , . 
Ruffino Paul, maître-ouvrier de 5e classe. 

Au grade de maitre-ouvrier de 6' classe: 
Abotchie Vendelinus, maitre-ouvrier de 7e classe.' 

Au grade d'ouvrier de 3' élasse: 
Agbémébio Anani, ouvrier de 4' classe, 
Adovi Aloys,ouv'rier de 4e classe, 
Agbada Amouzou, ouvrier de 4< classe, 
Abalo Nyirofou, ouvrier de 4< classe. 

, Au grade d'ouvrier de 4' claiJse : 
Sant' Anna Michel, ouvrier de 5e dasse, 
Aménouvékou Martin, ou,"rier d", 5' classe. 

Au gmde de che!-mécl1lÙcien de 6c classe: 
Vidjrakou, chef·mécanicien de 7e classe. 

Au grade de chef d'équipe de 4< classe: 
Akakpovi Mensah, chef d'équipe de 5e classe, 
Gozan K~outsé, chef d'équipe de Sc classe . 

Au grdde ,fl!,ommc d'équipe de :ze classe: 
Marna SoukoLlm, homme d'équipe de 3< classe, 

Au grade de pointeu.r de 2' classe: 
Amagli 'Andréas, pointeur de 3' classe. " 

Au' grade de pointeur de 3e classe: 
Koussawo Antoine, pointeur de 4' classe. 

Au grade de maitre-canotier: 
Amétépé James, premier-maître. 

Au' grade de premier.maitre-canotier: 
Miheayé Todédjrapou, second-maître. 

Hutafio". 

Par décision nO 51 P. du : 
2 février 1944.•- Les muta!'Îons suiVantes sont'· 

p,rononcées dans le personnel indigène d1l terrjtoire : ' 
M. Quashie William, commis d'administration prin-! 

cipal de 4' classe, agent spécial à Sokode, ;est nommé: 
agent spécial et dépositaire comptable à Atakpaméi 
en ! remptacement du commis d'administration 'de 13<; 
classe Messa\l\lssu Pierre, appelé à d'autr,es tonctions. 

M. Messa\l\lssu Pierre, commis d'administration de 
3' classe, agent spécial à Atakpamé, ;est nommé\ agent; 
spécial et dépositair~ comptable à Bassari, len rempla-, 
cement de M. Barbero, administrateur de 3' classe. 
des oolonies, chef de la subdivision de Bassari, pro­
visoirement chargé des fonclions' d'agent spécial ile 
cette localité. ' 

M. Locoh Albert, oommis d'administration 'de 4<: 
classe, en service au bureau des affaires éeonomiques,.j 
est nommé agent spécial et tlépositaire comptable à! 
Sokodé, en remplacement du commis d'admii.istration 
principal de 4' classe Quashie William. ., 

M,M. Quashie, Locoh et Messavussu sont en outre' 
nommés respectivement, secrétàires-frésoriers des S.I.P. 
d'Atakpamé, Sokodéet BasSari. . 

M. Tossou Abal'O, commis d'administration de 3-, 
classe, en service à Bassari, est mis à la disposition du: 
chef d1l' service de- l'éducation générale et des sports'I 
en remplacement du commis-expéditionnaire adjoin~ 
de 4e classe du cadre spécial du gouvernement générat: 

· de l'A. O. F., Mensah Emmanuel, qui est mis à lri 
1 disposition du chef du bure~u des finances. 

, AlJeclalioa. 

Par décision nO 6~ P. du : : ~" 
9 février 1944. - Les institutrices stagiaires, mis 

à la disposihon du commissaire de la République a. 
Togo par arrêté général no 3061 du 25 août 1943, 
reçoivent les affectations suivantes:' ·1 

Olyl'1,lpio Amélia, éoole régionale de Lomé, (filLes); 
Kooéviakoé Hélène, éoole ménagère de PaUmé. 
Les instituteurs stagiaires, mis à la disposition d 

œmmissaire de la République au T'Og>O par arrêt 
général nO 3183 du 4 septembre 1943, reçoiven~ J 
affec!aiions suivantes: 

T50gbé joseph, école régionale d'Anécho; 
Dégbého Emmanuel, école régionale de Palimé,' 
La présente décision aura effet pour compter noÎ 

25 février 1944. / l 
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Rilrogradalion 

Par arrêté nO 76 P. du : , 
, \) février 1944. - "Le moniteur auxiliaire de 3e clas­
se de, J'agriculture, Akakpo Godjovi René, en service 
à Alakpamé, ~st rétrogradé à la 4e c1as,se de son grade 
pour fa~te grave dans le service, . 1 

Ré..ocalion 

Par arrêté no 60 P. du: 
1<r février 1944. - i.e oommis de 3e classe du cadre 

local indigène des douanes du Togo, d'Oliveira PalUl, 
est révoqué flQ'Ur compter du 2 juillet 1943, date li 
laquelle il a été condamné par le. .tribUnal colonial 
(j'appel du Dahomey, à 3 mois de prison, mille deux' 
èents franCS d'amende et l'incapacité d'exercer à jamais 
,aucun, emploi public,' , 

Agent. auxiliaires 

Recillssement 

Par décisiàn no 39 P. du : 
',29 février 1944. -:- Les salaires des agents auxiliai­

res dont les noms sùivi:m, 'sont fixés ainsi qu'il suit 
pour compter du 1er janvier 1944: ' 

Hawumé Léon, comptable auxiliaire . . 3.000 ,frs. 
par mois. 

Mensah Joseph, oo,mmis-expéditkmnaire 
. auxiliaire . . . . .' ' . . . 3.000frs, 
par mois. 

Les salaires ci-dessus fixés sOnt exclusifs de tous 
accessoires 'au indemnités. 

Nomt'natjon 

Par décision nO 49 P. du: 
1er février 1944. - Le nommé 'Bruce Emmanuel est 

engagé .en qualité Ge commis-traducteur à titre essen­
tiellement précaire et révocable et mis à la disposition 
du chef du service de l'enregistrement et des domaines 
èonservateur de la propriété foncière. 

Il'aura droit en cette qualité à un sàlaire mellSiUe) 
global de mme cinq cents francs (1500 frs.) à' l'ex­
c1usion. de 1!bus .acêessoiresou indeltMlités. . 

Par décision no 59 :'é;:~sion , 

5 février 1944. -;( Est acceptée pour compter du 
1er mars 1944 la démission de son emploi'offerte par 
l'infirmière-visiteuse ·.auxiliaire Ahodikpé Cath érine, en 
service à Atakpamé. ' 

•Révocatioll 

;Pir décision nO 53 P. du : 
3 février 1944. - Le chaîneur auxiliaire Dégboé 

Basilè, en .service aux travaux publics à: Lomé, es~ 
révoqùé pour compter du 16 décembre 1943, date à 
laquelle il a abandonné son poste, 

Gardel-fron11ère. 

Licenciement, 

Par arrêté no 55 p, du: 
31 .Janvier 1 944. ~ Le garde-frontière stagiaire 

Chadaré Babalola, en ,service au poste des douane~ 
d'Illakondji, est licencié de son emploi pour indisci­
pline et mauvaise manière habituelle. de servir. ! 

• 
Par arrêté no 41 
;29 janvier 1944, 

,"" 
, iForc.. de Polie. 
'·1'" 

B. M, 	du : 
- Sont licenciés pour faute grave ) 

en service et rayés des oontrôlils actifs des, forces de 
, police du territoire pour compter du 1eT février· 1944, 

les gardes dont les noms suivent: . 
· Degué Sédohonnsounou, gardé de 2e classe, :M.le 

1412, du '<létachellllellt de police de) Lomé. 
Djossé H9unyèmè, garde 'de 2e classe, MIe. 1415, 

du détachemè;nt de police de Lomé. ' 
Les frais de transport prévus par l'arrêté no 480 du " 

.30 août 1934 wnt acoordés aux gardes licenciés ci-des­
sus pour rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

Allooallo... 
" 

" 
fr.~ 

6.000 
6.000 
6.000 

.:~ 

6.000 ':, 
. 
5.000 " 

5,000 
5.000 
3.000 . 

2.500 -; 
2.500 
2.000 
2.000 
2.000 

2.000 
1:500 
1.500 
1,500 
1.000 " 
1.000 
1.000 
1.200 
1.000 
1.000 
1.000 
1.000 

1.000 
1.000 

500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 

500 \ 

500 

Par décision no 45 F. du : . 1 1 

29 janvier 1944. - II est alloué aux chefs indigènes 
du cercle de Lomé, d-dessous désignés, pour service 
rendus pendant l'année 1943, les allocations suivantes: 

Ce;cle de f..omé 
Oorkenoo, chef: :de canton Aképé 

Aklassou, chef de canton Ebè . , 

Sémékono, chef de canton Aflao . . , , 

Thomas Fiati,. chef-adjoint de cant<;>n Awé , 


· M,a,glo Kokou Oogbla, chef-adjoint de canton, 
!),avle . ' . . . . • .. ., .'" 

'Azi, chef-adjoint de canton Gap'é , . . . 
Kpelly !3ernard, chef de canton Mission-Tové 
Passah Seth, chef de canton, Tsévié .'. . 
Nopégnon Somalj, chef du quartier Assiama 

(Tsévlé) . . . . . . .'. . . , . . . 
· Akakpo Noudoila, chef de canton Gamé . 
Sédjro, chef de canton Ago'Llévlél .. . .,.. 
.Maglo Richa,d, chef de canton AgbaWpé . 
Guidiga, chef-adjoint de canton Dalavé . . . 
Sessoafia Aklassou, chef-iadjoint de canton 

Sogamé • . , . .' . . . . . . . . 
Katé, chef-adjoint de canron Agouévé 
Seth Sadji, che;[ de canton Fli .' 
Koukakpo, chef dé canron Assomé . . 

I[ 	 Agbo:ro, chef de canron Boloo . . . '. , 
Smith Kougblénou, chef-àdjoint Oblainvié , 
Kodjo Awlimé, 'chef du village Assahoun 
Aléké, chef de canton Awé. , . . . ' 
Adato, chef de canton Baguida . . . . 

,Zagla, chef-adjoint 'de canron Aképé . . 
Agbégnizian, chef-adjoint de canronN~"épé 
Agbessi, chef de canton I<iodjoo • • . . 
Stéphan Agnan, chef~adjoint de canton 

Adangbé . . , . . . . . . . • . . . 
AkpaJoo, chef de canton Clam . , . • • . 
Tengué, chef de canton Yobomé . . . . . 
William Houkpéto,. chef du village Sanguéra. 
Néglo, chef du village Akioviépé . . . 

, Francis Edo Toffa, chef de canton Abobo 
Vendelinus Aziagblé, chef de canron 'Lébé , 
Obogla Hégoon, chef de canton Djagblé . 
Apaloo Hubert, chef du village Obadomé . 
Akpahë, chefqu village Kpédji . . .. . 
Aholou . Akpatigbé, chef du village Déko 

'(Gapé) . . . . . ' , . . , 
Joseph Adjallé, chef-adjoint de canton 

Amoutivé . . . ... '.. . . . . . 
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Ahonro Attis90, chef du village Dévé (Tsévié) 500 
Anani Woameno, chef du quartier Adiakpo. 

(Tsévié) ,.... " . 500 
Jérôme Agbaglo, chef du quartier Bè " 500 
Djagli Djata, chef du village Wouvé (Awé) 500 

,Tooolo Ouéouya, chef-adjoint de canton 
Gamé . , . . . '.' 500 

Agamah, chef du vîl!àge Fongbé." 5100 
Agboli, chef de canton El(o . . . . . 5100 
Maglo Sodofia, chef de cant{m Davié 500 
Ataglo, chef de canron Datavé . , . 500 
Tèvi Toyi, chef de cantron Adangbé 3'00 
Apéty, Chef de canton Dékpo'. : 'liOO 
Aklassou, chef de canton Bogamé . , '300 
AVQUgla, chef de canton Gbtainvié 300 
Aziagué, chef de cantqn KiOCljro . . , 300 

Co._aademeat indigène-
'Par décision nO 48 F. du: 
29 janvier 1944. - Des aitgmenta Hons de traite­

ment suivantes sont accordées pour compter du lor jan­
vier 1944 aux chefs indigènes dont les n,oms suiven~ :' 

Par arrêté n' 59 CD ,du: 

~ 
Palanga, chef supérieur des Kabrès de 6.000 à: 

8.400 francs l'an. 
Birega, chef de canton de Niam~oull'Ou de 5.000 

à 6:000 francs l'an. 

C.,nlrôl.. du pd.. cl .I.,,,k. 

Par déCision na 35 A. E./3 du: 
24 janvier 1944. - M. FI<>l1taine, oondllcteur en:' 

chef deS travaux agricoles, membre de la brigade mo­
bile de contrôleurs des prix et stocks est habHiM en, 
qualité de contrôleur pour le ,cercle d'Ankho. 

Par arrêté na 58 c. D. du : 
31 janvier 1944. -' Est· accordé le dégrèveme!lt sui~l 
~:' , 1 

' EXERCICE' '1943 ' '" 
t",pôt Fonçi.r 

LDmê- lime (C ,If.). 

Rille n° 105 art. 836 Johnsdn André, '" 40,00; 
Le trésorier-paywr est, aIlitorisé à porter ce' aégrè- lvement en déduction de 'ses prises ,en Charge. .. " • J 

31 janvier 1944, ..:.- Sont accordés les dégrèvements et remises gracieuses ci-après': l 
943: 

Coll p",onnelle 
(taxe fixe) 

250', ­
250,­
250,-­
250.­

- ..-~---._~ 

t.OOO.~ 

'. . 
---­ .. 

RAC~AT DES 
TOTALPRES~ATIONS 

40!­ 290,, ­
40, ­ 290,­

, 
40,­ 1 290,­
40,­ ;, 290,:"'" 

--"-I---~, ,160,--, U60,,"" , 
,, 

EXERCICE 

Sokodé 
Rôle ,n' 18 art. 8 bis Monseigneur Strebler Joseph, 
Rille n' 18 art. 9 R. P. Boursin Théophile 
Rôle 0' 18 art. 11 R. P. Gasser Auguste 
Rôle n' 18 art. 10 R. l'", Lelièvre Gabriel. . , 

LICENCES 

Palimi' '1 
R6Ie n' 59 art. 5. Mathias Apaloo 1,000,00),','1 

Le Trésorier-Payeur est autorisé à porler ces dégrèvements en déduction de ses prises en charge. .~ 

Sont autorisés tes rembour>sements s,:\ivants: , " 

EXERCICE 943 
" 

IMPÔT CÉDULAIRESansanné-Mango , 
11t-----­
!4 t ­

Rc'\Ie n' 39 art. t Ranilla André 
Rc'\Ie.n'39 art. 2 Ravili}' Roger _ .... .... ....~ ~ 

153,­128,­25,­

.. 
hlPÔT GÉNËRAL 
, 

55,- '-
73,-

TOTAL 

66,-
87,-

, 
, 

.. 
:,

H.,..orol ..... Grolijl".II.,n. -- .. , " 

Par décision nO 61 F.' du : Par décision nO 46 F. du: 

5., février 1944. -. Une gratification globale de,' 
 29 janvier 1944. - Est mils à la' Charge du terri-l 

mille francs (1.000 frs.) est acéordée pour l'année toire la, somme de 15..000 francs représentant les, 
1942 et les antérieures à chaoun des agents dont le~hon,orain'" dus à maîtne Viale, constitué partie civile' 
noms suivent? daos lUne affaire d'importation frauduleuse de, mal'\ 

Johnson Josiah Jean, médecin auxiliaire principal; chandises et de dé1Journement ·de deniers, publics rom;
Mme Anna d'Almeida, (née Chultz) sage-femme mis au poste de douane de lolo. . .; 

, auxiliaire. 
, 

- , 
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j Mllia 
Pàr décision no 44 F du: 
29 janvier 1944 . .,- So11t accordées pour l'année 1944 et pour compter du Je' janvier 1944, les alloca­

tions aux jeunes métis <indigènes ci-après dé$igné$'. 
1

NOM. DBS ENFANTS AGEP.T"'B~1sSElliE.vrCERCLB 

, ' 
" 

Lomé, Internat Catherine Afiwa 
de Notre Dam~ Françoise S~lange 

de. Ap~tre. ,Hélène Essié 
Denise Diat!, 
Colette Anna, 
Faustina Ekoué 

, Emilia Akouavi 
'Georgeite Djati 
Odette Latré . 11.. Paulina Ekoué 13 
Gertrude Adjoa 13 

-

r 

. 
", , , 

""t!cho 

.. 

CI.tu (Subdi,;.i•• 
llakpaml) 

, 

, ~ 

C'DIft (Suhdiv;eian 
P,limé) 

-

, 

Ecole des Sœurs 
d'Atakpamé 

'Thérèse Asara 
Marguerite Badaoui 
Yvon,ne Koundja 
KoreUÎ Bruce 
Luden Boniface Em, 
Marianne Bruce 

, Daniel 'Kouami 
Yaovi Josepha 
Emilio Koffi 
Yaovi Brust~rs 
Nicolas Aya'; 

Angèle .\k...siwa 

François Kouassivi 

Maria Akossiwa 

Henri Kouassi 

Gaston Jean 

Kouaovi Richard 


François Comlan Peier 
Kouak.ouvi Fiançois 
Marie-Thêrèse Ajouni 
André JMn dit Casianet 
Bayi Picass 

7 
7 
8 
8 
8 
3 
9 

10 

13 
14 
14 

\ 1 
4 
3 

, ' 
6 
7 
8 
9 

11 
13 
12 
12 
14 
15 
13 

11 
12. 
12 
14 
13 

Louise Ablan 12 
SuzànneAyahavi . 9 
Angèle Thérèse 6 
Céline Aouaou 12 
,Marie Akouavi 4 
Rosa Ablavi 11 
Claudina Ayaha 

, 
12 

Michel Yaovi 
" 

1J 
Aimée Ko~siwa 15 

6 
8 

10 
13 
15 
15 
10 
13 

6 

Ptmnuil hahiliUn \-1
1Tm j.,mUer 1 

de l'aUIc:alion 

3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
3,25 
.,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,50 
4,~O 

1,50 
;1,50 

1.50 
2,00 

,2,00 
~ 

2,00 
2,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00" 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 

, Yaovi Emmanuel 3,0015 

1,50 
2,00 
2.00 
3,00 
3,00 
3,00' 
2,00 
3,00 
2,00 

à prendn 111 mOItant 
du alloca\ioD' 

Mm' Judi. Mélani••n 
!tligi,. Smu, Thé.dul. 

, 
' r 

,- , 

Bru.. L!d. 

Malhild. Hellilb 

Ch,j.line Bru.. 

Ak,,, M.m. 

J".ph Gh.d,m...i 

Alroù. M.m. 

Bl'g091i Auguoli" 

Akp.nou 

lngll. Akn..iw. 

Alougb, 

Y,mbiy' 

BI.gng.. Augudi.. 

Fambiyl 

Km'IÎ B;.bud
-Adou,'; S,dokin 
Dom..i Anloin. 
Il..... Kou...i 
Riohard Alimuli. 
Chi"u Avl".i 
Kou;,i Chalb,,;, 

4,50 Mm. Ani';•• ,,,. in 11­

3,25 li9i~n ,.œul Joaapb 
2,50 
4,50 
1,50 lIah,ugbl 

,3,00 Ry...êp. 
3.00 Llllli. 
3,00 fOYD!lIÎ 

3,00 A...upi 
EcoJe des sœurs! Jeannette Aleoua 12 ",,50 Mm',Ma,;, H.rm.on Sœur 

Palimé Supérieur. d. 1. MiI­
.ion Catbolique 

, ' 

Ajoa Justine, 
Gabriel Koffi 

, Jeanne Adjoa 
John Ayité Klou 
Robin Kodjo R'obert 
Dulcet Jean 
Jeannette Houkou 
Paul Kodjo Houkou 
Mireille Rosa Afiwo, 

HI]lna ~, 
R.matou 
Jeannell. P'porty 
Cêcilia 
Féli,l. AI,,, 
Dul"t J... 

Awla,;. Ak,u. 

An..I..i, Ah•• 

Km Ak...iwaGblhllw. 


RÉSIDENCE, 

Lomé 

Lomé 
\ 

Anécho 

Atakpainé 

, 

Palimé 

, 

Agou 
Palimé 

-
Ag,..lyangb, 
Yoh' 
Palimé 

-


,~ 

http:P.T"'B~1sSElliE.vr
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: 

. 

NOM DES ENFANTS 

\ 

"Og 

• 

Tau i",..!iu 
d. 1'.II.cali.. 

: 

PnaOIlD!1 babilUé" 
à pnndu l. mOl'ltaDL 

du alluCltio,na 
USIDENCE 

'. 

., 

Sokodé Jean-Marie Tomazie' 
Noël Novo 
Julien Alexandre 
Marie Nouffo 

• 

} 

1 ·13 
14 
13· 

6 

• 3,00 
3,00 
3.00 
l,50 

Temuie dmanne 
K.biUJ 
Jgllain 
KouU. r.htp. 

Sotoubois , 

. Bassari .•~ 
habat'elub (Iuuri) ) 

.Rbu! (Bouri): 
Max 
Martina Nada 

.' 14 
1 

3.00 
l,50 

!htl1n 
B.d. Kap. 

lUgblni. (B....ti) 
Bi•••u.lh.(S....ri) . ,, .. 

'1 

Par application de l'article 6 de l'arrêté' du 26 not' payées mensuellement sur états collectifs ou 'indivi­
vembre '1934, un certifiea:! de vie doit être joint à duels comportant ·émarg.emerit des personnes qui 
chaque état de paiement. Pendant la période scolaire' ont la charge des métis qu des intéressés eux-mêmes . 
et à partir de l'âge de 7 anS 'révolus, le certificat de s'ils peuvent signer.' : ' . . ) 
vie 'sera remplacé par une attestation du directeur du 1 
En vertu des dispositions de l'article 8 de l'arrêté ' 
centre SOûI.ire indiquant que l'ayant droit a fréquenté du 26 novembre 1934J, 'es: àllocations 3.l,JX métis !Ile,
régulièrement une école de l'enseignement offkiel' sont pas cumulables avec les bourses scolaires. " 
O!I privé. . . 

Les a!locations' susvisées peu~nt être s';pprimées " 
Primesou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est : 

admis dans une école officielle où il existe un internat. 1.1, Par arrêté no 65 F••du :, '. - .~ 
Les allocations SIOnt dues pendant l'année entière, 4 fév.rier 1944. Est autorisé .Ie rembioursement·. 

sauf' pendant les journées d'absence irrégulière' en pour tenir C{)mp~e aux bénéficiaires de pritlles .acqui-: 
période scolaire, ses pendarit les années 1941, 1942 et 1943,des som- : 

Conformément aux dispositions de l'article 7 <;le i mes versées par erreur au budget local, au titre d'a- .; 
l'arrêté du 26 novembre 1934, les allocations sont . i . Mendes i'udiciaires.: . 
, ( 

NOMS 
. 

Naudé 
Horard 
Horard . 

A tobouù' Célestin 
Tossou Raphaël 
Kouegan Ambroise 
Logo Antoine 
Logo Antoine 
Allaglo . Thomas 
Dogbe Gotlieb . 
Sodji. Léandre 
I:l:alipé Paul 
Akakpo Kou 

Gaillàlluet 
Hortb 
Tossab Raphaël 
Gonçalves Hilaire 
Ezi Boniface 
Tanore 

Proelich 

Horard 
Dogbe GOllieb 
Tossou Rapbaël 
Logo Antoine 
Kalipe Paul 

QUALITE 


Exercice. 1941 Iiit 1942 
Cercle tFAnécho 

Contrôleur des Eaux et Porêts. • 

: 


.SO.MES ,A IltEIIBOVUllR 

• 
.. 
" , 

i753,00 1, 
Conducteur des Travaux Agricoles. 
Conducteur des Travaux Agricoles • 
Moniteur agricole. '.' 
Moniteur 3&ricole. ~ · .. 
Moniteur agricole # 

hfo~iteur agricole 
M9niteur agricole 
Moniteur agricole 
Moniteur agricole 
Moniteur agricole . 

. Chef de ·canton . 
Cbef de village. 

Subdivision de Klouto 
Conducteur agricole 
Conducteur al(riçole 
Moniteur agricole \. 
MoniteJui agrieoJe 
Moniteur agricole ~ 
Garde forestier 

Ce,cle de Sokodé 
ldministrateur-adjoint des Colonies 

. Exercice 194~ 
Cercle tF Anécho 

Condu~teur agricole · Moniteur agricole . • 
Moniteur agricole . . · · Moniteur -agricole . · · 
Cher de canlon · 

. 

. 

. 

. 

4,178 : 
2.490 

. '. 

833 
210· 

. 

. 
, 

.. 

6.668,00 !, 
159,00 
2il2,00 

, 

646,00 , 

t.043,00 
266,00 ' 
240.00 
118,00 , 
45,00 
60.00.. ­

10.230,00 

971,00 i 

704,00" ~ 
54,00 . 
54,00 \ 
94,00 

,255.00 i 

2.132.00 

36,00 

1.499,00 .. 
300,00 " 

60,00 .' 

300,00 
150,00 

2.309,00 

, 
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Par ?écision 1)0 52 F: du : 
2 février 1944. - Il est acoordé à la société indi­

gène de prévoyance d'An:écbo, pour l'année 1944, 
une subvention de six mille francs (6.000 frs.). 

V.ic. plIIJllqu,," 

Par décision nO 42 T. P. du: 
29 janvier 1944. M. Fontaine, conducteur en '1: 

chef des travaux agricoles, est habilité à constater les 
infractions à la réglementation sur 'la protection et 
l'nJSage des voies publiques et les transports aJ,ttomo­
biles au Togo. 

Préalablement à toutes constatations, ce fon'cHon­
naire prètera serment devant le tribunal de 1" instan­
ce de Lomé. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Di.tI.ctio..1 honoriflqu.. 

Par arrêté du 15 janvier 1944, la médaille d'honneur 
du minis~ère des colonies est attribuée dans les rondi­
tionssuivantes : 
'"' • • • • # • • • • • • • • 

Médaille d'argent 

M. Klu Lumo, manœuvre au Togo. 

Médaille de brOJzze 

.. ., . . . . . . . . . ~ 

M. Occansey Ludwig. planteur éleveur au 
· . . . . . . . . . 
M. Etou Frantz, forgeron aU Togo. 
· . . -. . . . . . . . . . . 
M. Freitas Jean, chef mécanicien au Togo. 

· . . " . . ~'. . . . . . . . . 

Par décret du 21 janvier 1944 : 

Togo. 

Sont nommés dans l'o~dre de l'Etoile d'Anjouan: 
. . . . . ... . .~ 

. . . . ... . .. .. . . . . . . . . 
20 - Au grade de Chevalier: 

. . . . . . .. . . . . . . .~ ~ 

M. Lawson Damien, emplQyé de commerce au Togo. 
.. . . . .. . . .~ 

M. Emmanuel Martin, ouvrier au Togo. 
· . .. . . . . . . 

Sont nommés dans l'ordre de l'Etoile Noire du' 
Bénin: 

10 - Au grade d'Oflicier: 

M. Kalipé Paul, chef de village aU Togo . . ­

20 - Au grade de CfuJvalier: 

M. Ankou Alipé, chef de canton au Togo. 

.. . . . .. 

M. Boukary, chef de village au Togo. . . . . . . . . . . .'. . . . 
M. Sanvee Georges, agent auxiliaire au Togo. 
. . . . . . . .. . . . . . .. .~ ~ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avi. de coucour. 

Services financiers 

Le oonoours prévu par l'article 5 d'e l'arrêté du 27 
mars 1928 permettant l'accession à l'emploi de sous­
chef de bureau des services financiers de l'A. O~F, 
aura lieu les Ter et 2 juin 1944 à Dakar. 

Le nombre des places mises au ooncours est de 8. 
L'horaire du oonoours est fixé comme suit: 
JeUdi 1~' ;uin 'de 8 fœures à 12 heures: 
Epreuve d'ordre général intéressant l'organisation 

financière ou administrative des colonies. 
Vendnidi 2 iuilt de 8 luiaJtes à 12 heures: 
Epreuve d'ordre professionnel. 
Ù$ demandes des candidats devront parvenir aU 

Oauvernement général dans les deux mois qui suivent 
la publication de la présente décision. 

Préposés des douanes 

Un ooncours d'admIssion à l'emploi de préposé 
des douanes aura lieu à L'Omé dans les bureaux dl.\ 
çhef du service des douanes le mardi Il avril 1944. 

Le nombre des places mises aU conoours est de. trois. 
Pour participer à ce eO!l<lOurs les candida'ts doivent 

être 'âgés de 16 ans au motns et de 10 ans a'll plus\ 
~L C!lUX justifiant de services militaires, la limite 
d'âge est prorogée d'une dur!'e égale à la durée de 
ces services sa,ns qu',elle puisse dépasser 35 ans. 

Les candidats doivent adres'ser leur demande au 
oommissaire de la République (bureau du personnel) 
le lundi 20 mars au plus taro en y joignant: ­• 

10 - une oopie d'acte de naissance dûment léga­
lisée ou toute pièce en tenant lieu (certificat de nota­
riété) ; 

2<> - un extrait du casier judiciaire ayant moins de 
trois mois de date; 

30 - un œrttficat de bonnes vie et mœurs; 
J 
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40 - 'lm certificat de visite et de contre-visite déli· 

vré par des médecins militaires oonstatant que le can­

di<lat esJ physiquëment apte au service actif des 

douanes et qu',i! a été reconnu indemne de tuberculose 

pulmonaire; , ' 


50' une pièce d'identité avec photographie. 

Inspecteurs-adjoints' de police 

Un concours pour le recrutement de douze inspeo­
teurs adjoints du cadre local de la police aura lieu à 
Cotonou les 15 et 16 mars 1944. Date limite pour 
formuler la demande': 1er mars 1944. 

Les candidats, obligatoirement titulàires du C. E, P., 
devront être âgés de 21 ans au moins et de 30 ans 
au plus et avoir satisfait aux obligations de la légis­
lation S'Ur le recrutement, en ce qui concerne le service 
militaire obligatoire. ' 

La limite d'âge peut, sans toutefois dépasser 3;; 
ans, être prorogée d'une durée égale il celle des ser­
vices militaires ou civils donnant droit à pension sur, 
la caisse locale des retraites de l'A. O. F. ' 

Les candidats doivent produire 'un dossier composé 
des pièces suivantes: 

10 - Copie de l'acte de naissance ou toute pièce 
en tenant lieu; 

20 - Copie du certificat d'études primaires élémen­
taires ou d'un diplôme supérieur; 

30 - Certificat du oommandant de cercle du lieu de 
la résidence indiquant que le postulant a satisfait à la 
loi sur le recrutement (les candidats ayant fait leurs 
services militaires donneront leur numéro matricule); 

40 -' Extrait du casier judiciaire; 
50 Certificat médical de visite et contre-visite 

oonstatant l'aptitude physique' de l'intéressé et indi­
quant qu'il est indemne de toute imprégnation, tuber­
culeuse et qu'î1 est surtout d'"ne constitution robuste; 

60 - Certificat de bonnes vie et mœurs. 
Ces trois dernières pièces doivenl avoir moins de 

3 mois de date; 
Les épreuves comporteront: 

1 - Journée du 15 mars 1944 

Il) !lne question sur la géographie de l'A. O. F. et i' 
ptus particulièrement sur le Dahomey (durée: 3/4 
d'heure). 

!J) Une question sur l'organisation de la sûreté 
générale en A. O. F. (arrêté généra) no 3124 D.(S. du 
3 septembre 1941 - J. O. A.O.F. 1941 page 9(0) et 
de la sûreté du Dahomey (arrêté local nO 1038/p, s.du 
22 juin 1942 1- O. D. 'l'age 327) (durée: 1 h. 1/2). 

c) Une dictée (durée: 1 heure). 
d) Une composition française sur un sujet d'ordre 

général mais simple (dur~e: 2 heures). 
e) Une question sur l'.organisation administrativ,e et 

judiciaire de l'A.O.f. (durée: l, "'eure). 

H - Journée du 16 mars 1944 1 

Une épreuve facultative sur les langues étrangères 
ou idiomes locaux connus par les candidats (un quart ' 
d'heur,e pour l'examen de chaque candidat. 

Des bonifications de classe, en cas d'admission, se­
ront acrordées aux anciens élèves des grandes écoles 
de l'A. O. F. l ' , 

Les candidats qui a~ront snbi avec s'uccès le présent " 
concours seront par la suite intégrés dans le cadre : 
local des assistants de police où leur situation sera : 
plus avantageuse. , 

Toutefois leur nomination aura lieu sous réserve 'l' 
qu'ils aiént oonstitué le dossier réglementaire indiqué i 
dans le présent avis. 

Avis . 

Relatif à la déclamtion et au blocage des avoirs en or: 

et des avoirs à l'étranger ou en devises 'étrangères. 

. Le directeur des finances chargé de l'Office Colonial i 
des changes, attire l'attention du public sur les disposi- " 
lions de l'ordonnance du Comité français de la ,libéra- : 
tion nationale en 'datè du. 5 octobre 1943, relative à la : 
déclaration et au blocage des avoirs en or et des avoirs! 
à l'étranger ou en devises étrangères. i 

Il rappelle que sont tenus d'en faire la déclaration 1 

avant le 31 décembre 1 <)43, tes possesseurs ou déten· : 
teurs quel que soit le lieu de détention: ,1 

10 - de matœres d'or; , ! 
20 - de devises étrang~res; 
30 - de valeurs mobiUères étrangèr,es; . 
40 - de tous autres biens mobiliers ou immobiliers 

possédés à l'étranger chaque fois que ces avoirs repré~ 
senlent pour une même personn.e, une valeur de plus 
de 20.000 francs. 

Ces dispositions sont applicables: 
aux personnes physiques ayant leur résidence en 

territoire algérien ou dans l'un des territoires relevant 
dn Commissariat aux colonies; 

aux personnes morales françaises ou étrangères pour 
leurs établissements dans l'un des mêmes territoires. 

L'ordonnance et les textes'd'application sont publiés 
au Journal t>fticiel de l'A.O.f. - dans le numéro du 
20 novembre 1943, pages 905 et suÏlrantes. 

Les intéressés sont invités à Se référer à ces textes 
en vue d'être informés des modalités de la réglemen­
tation. 

Les déclaratiàons devront être adressées le 31 dé· 
cembre t 943 au plus tard à la direction des finances 
de l'A. O. F. à Dakar, Office colonial des Changes, 
au être remises pour transmission à une agence de la 
B. A. O. . 

A cOJl)pter de la date de! promulgation de l'ordon­
nance, du 5 octobre 19.43, il est lait défense aux posses­
seurs et détenteurs d'es avoirs définis plus haut, de 
procéder sans autorisation de l'Office des Changes 
à aucun acte de disposition, ni à aucun acte ayant 
pour effet de modifier la consistance des avoirs. ou de 
réduire les droits que leur propriétaire possède. 

Les opérations sur l,es matières d'or restent soumises 
aux règlements en vigueur. 

1;e commi~••ire au:! Financer. préci~e lJue lu bij"1Ut e.l:l or ....."aill' ft. 
strut va. soumh à déc~ràti.D. 
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DOMAINES 

AVt. de delDaadc d·immatric~latiop 

. ~u livre {ondér du territoire .du Togo 

Toutes peC"SOnn88 intérfuuJéee &.Ont admt••• â former op­
position â la p .. ~hiente immatricUlation, ê. mains du 
eon.ervate.ur 50U8&lgné, dane le délai de trol'8 mols, il 
compter de "affichage du présent avl8~ qui aura lieu inces­
samment en lIaudltolre du tribunal civil de Lomé. 

" Suivant réquisition, no 1277, déposée le 26 janvier 
1944 te sieur Améga David profession de cuisinier, 
demeurant et domicilié à Lomé, cercle de Lomé, at;is: 
sant en son nom et pour son compte personnel en quà­
lité de propriétaire, majeur, non interdit, jouissantâe 
ses droits civils selon son stamt 'personnel indigène et . 

• 


optant pour la léirislation française a demandé l'imma­
triculation au livre fonder du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti; consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère, irrégulier portant diverses 
constructions en terre de barre d'une contenance totale 
'd'en~iron 7 ares 16 œntiares situé à Lomé, quartier 
no 9, cercle de Lomé et borné au nord par terrain à 
Oabriel Johnson, à l'est par la rue de France, au sud 
par la rue de Brazza, à l'ouest par terrain à la dame 
Margarette de Médeiros née Ansah Tomét!. 

Il déclare que ledit immeuble lui appàrtient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété fOllCière p. i" 
R; de GUISE, 

/ 
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